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Nous rappelons à nos abonnés qui
n'ont pas réglé leur abonnement,
qu'ils aient à nous en faire par-
venir le montant afin d'éviter les
frais de présentation de quittance
à domicile. Le meilleur mode de
couverture consiste dans l'envoi
d'un mandat-poste à l'adresse du
Directeur.

il faut en finir !
La faillite de Y Union générale avec un

passif qui dépasse, dit- on, la bagatel e de
deux cents millions de francs ; la mise en
liquidation judiciaire non-seulement du syn-
dicat des agents de change de Lyon, mais
encore de chaque charge en particulier : ce
sont certes là des sinistres financiers qui
épouvantent et qui défient toute comparaison
avec les autres désastres du même genre;
mais est-ce une raison pour que Ton fasse
remonter au gouvernement la responsabilité
de tant de ruines? C'est là pourtant une
tâche à laquelle se consacrent chaque jour,
avec plus d'acharnement que de succès, les
plus violents et les plus tartuffes organes de
la presse anti-républicaine. Mentez, mentez
toujours, disait Basile : il en restera toujours
quelque chose. Faut-il que les haines de
parti soient vivaceset cruelles pour faire de
tant de ruines un champ-clos de combat et de
calomnies! La vérité se fera jour. L'opinion
publique sait que l'Union générale était par
excellence la banque des capitaux catholi-
ques et qu'elle avait été l'ondée pour prépater
le retour d'un état de choses que les sociétés
modernes ont secoué : la monarchie de droit
divin et le règne des curés.

En doutez-vous? Oubliez-vous que l'Union
générale a publié des prospectus et que tous
ces petits papiers ne se sont pas perdus? Nous
en avons eu sous les yeux et nous en déta-
chons le passage suivant, qui est relatif au
BOT DE LA SOCIÉTÉ DE L'UNION GÉNÉRALE
(nous transcrivons textuellement) :

Grouper et transformer en un levier puissant
les capitaux des catholiques.

Créer un réservoir central de ces capitaux
et, par suite, une force d'action.

Centraliser les affaires financières des évê-
chés, des communautés, du clergé, des mis-
sions et des particuliers.

Etre un intermédiaire utile et dévoué qui
procurerait aux prêteurs des placements réu-
nissant la sécurité et un revenu équitable, et
aux emprunteurs, toutes les facilités compatible^
avec la prudence et la ponctualité.

Ouvrir aux évêchés, corporations, commu-
nautés et aux œuvres catholiques l'accès d'un
crédit sagement étudié, et leur procurer l'appui
financier qui leur manque si souvent.

Donner l'iufluence de son intervention, de ses
relations et de ses connaissances spéciales à lu
création et au développement des œuvres re-
connues utiles et saines.

Est ce clair? Niera- t-on encore qu'il s'a-
gisse d'une institution essentiellement catho-
lique? Les fondateurs de la société ont soin,
d'ailleurs, d'avertir les personnes dont ils
demandent les capitaux qu'ils « ont obtenu
la faveur d'une b nédiction spéciale et auto-
graphe de notre vénéré sa.nt-père. » Une
bénédiction qui va joliment fortifier la
croyance à l'infaillibilité du pape ! On com-
prend les efforts tentés par la presse cléricale
pour dégager le parti dont elle est l'organe
des conséquences de la catastrophe. Ce qu'il
y a au bout de l'aventure, ce n'est pas seu-
lement la ruine matérielle d une foule de
pauvres gens qui avaient confié leurs capi-
taux à une société bénie par le pape et re-
commandée par le clergé, c'est aussi et sur-
tout un coup mortel porté à l'influence clé-
ricale dans certains milieux. Quand les chefs
du parti clérical viendront parler politique
aux électeurs qu'ils ont mis sur la paille, ils
seront bien reçus !

On ne s'étonne plus après cela que Y Union
générale était assez riche pour envoyer cent
mille francs au pape sur les fonds de ses dé
posants : les petits cadeaux entretiennent
l'amitié et c'était peut-être là le coût d une
bénédiction de première classe. Aussi, dans
son allocution du 30 avril 1881, M. Bontoux
osait-il dire aux actionnaires réunis en as-
semblée générale :

« Eh bien, vous le voyez, Messieurs, nous
avons réalisé notre programme en grande
partie ; j'espère que nous réaliserons le reste,
et, je ne crains pas de le dire, « pour en arri-
v?r h, je compte quant a moi, sur une protection
qui ne nous a pas manqué jusqu'ici, sur la pro-
tection dr lu lJro'ideiice ».

Elle en fait de belles, la Providence ! Elle
entraine ses meilleurs amis au fond du gouffre
avec Hout.ux et ses acolytes ; Uhambord perd
sept millions, les d'Orléans en perdent plus
de vingt (les pauvres gens ! était-ce bien la

peine de venir mettre les pieds sur la gorge
de la France pantelante pour lui réclamer
40 millions de francs ?') ; l'empereur d'Autri-
che y laisse 30 millions ; les congrégation
s, peutêire 100 millions; et la caisse même
pour la fonda ion de l'église du Sacré-Cœur,
a Montmartre, à disparu dans les ruines !

Gémissons ! gémissons ! gémi-sons ! Pom-
madons-nous la tête de cendre et revêtons un
cilice de fourrures! Dieu lâche les siens...
C'est un signe que les temps sont proches et
que la Justice va commencer son œuvre

Et il y a des gens qui prétendent que l'on a
eu tort d'arrêter les pauvres petits saints,
Bontoux et Ce. et qu'on doit les rendre bien
vite à la liberté... de recommencer ! Mais le
ministre de la justice pouvait-il faire autre-
ment? C'est un M. Le,eune qui est la cau*e
directe de l'arrestation de ces messieurs. Pos
sédant dans la banque 210,000 francs placés
en reports, il a énergiquement réclamé soit
livraison des titres, soit remise des fonds.
N'ayant reçu aucune satisfaction, il a déposé
une plainte en abus de confiance ; et le par-
quet a agi sans retard.

Quoi de plus naturel ? quoi de plus élémen-
taire ? Mais on tient de grands coupables :
qu'on les garde afin que le peuple n'apprenne
point un jour à douter de l'éternellejustice.
Il en est d'autres qui doivent partager un tel
sort, car les misères sont grandes et ceux qui
ont assumé ces redoutables responsabilités
sont riches ! Ils ont dépouillé des familles
entière , qu'ils restituent !

Que nos tribunaux fassent leur devoir —
contre les grands au^si bien que contre les
petits, contre les cléricaux aussi bien que
contre les républicains. Comment veut-on
que l'honnêteté règne en bas si le vol trône au
sommet des sociétés? Personne n"est au-
de-sus de la loi et de la conscience : admi-
nistrateurs et censeurs, que tout le monde
rende gorge et paie ses dettes !

Des comptes ! des comptes !

CONCOURS
D'ANIMAUX DE BOUCHERIE

Nevers et Bordeaux viennent d'ouvrir des
concours pour les animaux de boucherie ; et
aujourd'hui même s'ouvre celui de Paris où
se retrouveront la plupart des animaux pi i-
tnés à Nevers.

Le concours de Nevers présentait, cette
année, le plus grand intérêt et avait attiré
de tous les points de la France, de l'Angle-
terre, de l'Italie, une foule d éleveurs et d a-
mateurs de bétail. Bien que ces sortes de
concours se multiplient dans notre pays, no^
écrit-on, Nevers est le point où se donnent
rendez-vous le plus grand nombre d'agri-
culteurs, et c'est chose bien naturelle, puis-
que le chef- lieu de la Nièvre est situé au
centre de noire principale contrée d élevage.

A son origine, le concours de Nevers ne
comprenait que les animaux gras destinés à
la boucherie, mais la Société d'agriculture
de la Nièvre a bien vite compris que cette
exhtb tion n était p is suffisante pour éveiller
l'attention des cultivateurs en général et elle
a eu l'excellente idée d'annexer à ce qui
existait déjà un concours d'animaux repro-
ducteurs.

Elle a, par ce moyen, fait appel à la
moyenne culture du département, 'ei stimulé
son zèle par la création d'un grand nombre
de primes.

Aujourd'hui, les cultivateurs ne se font
pas tirer 1 oreille ; ils viennent en masse au
concours, non seulem nt dans l'espoir d'y
remporter des prix, mais encore et surtout
parce qu'ils s >nt assurés d'y vendre leur bé-
tail dans d'excellentes conditions.

Ce n'est pas seulement un concours, c'est
un marché où chaque année les connaisseurs
viennent s'approvisionner, les éleveurs se
font connaître et réalisent, à coup sûr de jolis
bénéfices; ainsi, sur deux cents taureaux en-
viron qui figuraient à Nevers, il en a été
vendu à 2,500 francs et 2,000 francs par
tête et la moyenne du prix de veniea atteint
le chiffre de 800 à l,0iJ0 francs, chiffre im-
portant, si l'on considère que la moitié du
bétail était à peine âgé d'un an. Les animaux
de cette catégorie qui appartenaient presque
tous à la racenivernaise-charolaise, étaient,
en général, bien conformés et relativement
peu préparés pour le concours, ce qui per-
met de les employer à bref délai à la repro-
duction.

Les animaux de boucherie appartenant à
l'espèce bovine formaient un bel ensemble
et se faisaient particulièrement remarquer
dans la section des jeunes.

Nous ne ferons pas moins d'éloges sur le
concours général des bêtes de boucherie or-
ganisé à B.irdeaux par les soius et sous la
direction de la Société d'agriculture de la
Gironde. Disons tout d'abord, nous dit notre

correspondant, que ce concours a été ma-
gnifique et comme nombre et comme qualité
des animaux exposés, à tel point que depuis
longtemps on n'avait vu une exposition aussi
remarquable à Bordeaux. 

De cet ensemble, il ressort, en premier
lieu, que l'art de l'engraissement a fait dans
nos contrées des progrès extraor inaires. Les
résultats constatés ne sont plus aujourd'hui
comme autrefois, des tours de force obtenus
à prix d'argent et dans un temps par trop
limité. Nos animaux ont été choisis avec soin
par les engraisseurs, et leur engraissement
est bien le fruit d'un long et consciencieux
travail. Nous n'avons plus affaire à ces mons-
tres bouffis de graisse molle, huileuse, ne
figeant que difficilement après l'abattage,
donnant à la boucherie un déchet considéra-
ble, à ces animaux, en un mot, que l'on pou-
vait considérer comme des phénomènes de
graisse, mais non comme la réalisation des
méthodes d'engraissement devant servir
d'exemples.

Beaucoup de gens ne se doutent pas, lors-
qu'ils sont en présence d'un animal primé
au concours de boucherie, du talent qu'a dû
déployer l'engraisseur pour choisir cet ani-
mal six mois, un an à l'avance ; ils ne soup-
çonnent pas avec quel soin cet engraisse ur a
dû rejeter celui-ci pour excès d'os, ce.ui-là
pour sa peau trop épaisse, tel autre pour son
mauvais cornage, etc., ils ne se rendent pas
compte enfin des nombreux insuccès, des
pertes même qu'entraîne cette branche de
la science agricole que l'on appelle l'en-
graissement du bétail. Il faut avoir vu tous
ces déboires, constaté tous ces mécomptes
pour reconnaître tout le mérite qu'il y a à
présenter dans un concours de boucherie
des sujets bien réussis de formes et d'engrais-
sement.

Empressons-nous donc de le dire, à la
louange des exposants de cette année : leurs
choix ont été bien faits, et les résultats aux-
que.sils sont arrivés sont dignes des plus
grands éloges. Un autre point ressorlant de
ce concours, c'est que les éleveurs méridio-
naux ont appris, en fréquentant les grandes
exhibitions agricoles de Paris, à donner à
leurs animaux cette qualité précieuse que
l'on appelle la. précocité, grâce à laquelle on
peut des l'âge de trois ou quatre ans leur
taire acquérir la qualité et la quantité de
viande que l'on n'atteignait autrefois qu'au
bout de huit ou dix ans de possession.

Ce résultat est d'autant plus nécessaire
pour nos contiées qu'il importe aux proprié-
taires éprouvés par le fléau destructeur de
nos vignobles de renouveler le plus souvent
possible leur bétail, pour réaliser le plus vite
et le plus souvent possible aussi les bénéfices
que procure l'engraissement du bétail.

Nous n'ignorons pas qu en présence des
louanges que nous accordons aux engrais-
seur», le consommateur est toujours prêt à
répondre que, tout en partageant nos senti-
ments, il éprouverait aussi une réelle satis-
faction si, à côté de ces grands progrès de
l'engraissement du bétail, il pouvait constater
une diminution appréciable du prix de la
viande à l'étal.

A cela, nous répondrons que le prix élevé
de la v;aude lient beaucoup moins au manque
et à la qualité des bestiaux mis en vente,
qu'aux nombreux frais de toutes sortes qui I
s'amoncèlent sur ces bestiaux depuis le mo- i
ment ou ils (Sortent de chez 1 engraisse ur
jusqu'à celui où ils passent dans la consom-
mation. Si l'on consulte, en effet, les mer-
curiales des marchés de Paris et de Lyon
aussi bien que de Bordeaux, on voit que de-
puis longtemps déjà l'abondance du gros bétail
entretient la baisse de ces prix de vente ; or,
de cette, baisse, le consommateur ne profite
pas, et cela parce que les frais (3e la bou-
cherie, que nous appellerons acce^soir, s, vont
toujours en augmentant, en même temps que
s'augmentent aussi les exigences et les be-
soins des consommateurs eux-mêmes ; mais
il nous faut borner là nos réflexions, car nous
arriverions à toucher à des cordes par trop
sensibles qu'il n'est pas toujours prudent de
faii e vibrer.

N 'y a-t-il pas dans ce qui se passe à Bor-
deaux et à Nevers un exemple et un encoura-
gement pour Lyon? Poser la question, c'est
la résoudre.

FOURRAGESJET BÉTAIL (1)

En Angleterre, le cheval est un animal de
travail, la jument reproductive elle-même
laboure et participe à 1 exécution de tous les
ouvrages de l'exploitation : son poulain vient
atténuer le prix de ce concours ; il est sou-
vent une source de profits importants. L'ef-
fectif des chevaux agricoles est subordonné
dans les pays de culture intensive à la somme

(i) Voir le numéro 22 du 28 janvier.

de travail exigé par l'exploitation. Comme
à la sut face des terres arables, depuis 1866,
s s'est accrue de 20,300 hectares seulement,
i il s'en suit que le besoin de travail n'a pas

augmenté dans une très grande proportion;
r la statistique de 1873 indique que l'effectif
3 des chevaux agricoles s'est accru de 18.000
3 têtes. (Je chiffre correspond à un cheval pour
i 11 hectares livrés à la eu ture.. Le nombre
s actuel des chevaux de travail dans le
) Royaume-Uni est de 1,818,000 animaux,
i ce qui lait un attelage de deux chevaux pour

20 hectares exploités (terres et prés).
Les cultivateurs anglais emploient relati-

• vement autant de chevaux que nous pour
i leurs fermes ; mais c'est là une égalité appa-

rent, car dans une bonne moitié de la
France on ne cultive qu'avec des bœufs; d'où
il s it qu'en réali'é noire agriculture, à sur-
face égale, possède plus d'animaux de tra-
vail; elle en a environ un pour neuf hec-
tares.

Ces chiffres sont une preuve de la supério-
rité de la ferme anglaise au point de vue de
l'organisation.

Pour l'agriculture du Royaume-Uni, le
cheval de travail est un moteur qui dépense
continuellement, coûte beaucoup à entrete-
nir et qui, arrivé à l'âge adulte, va toujours
en se détériorant ; or son intérêt, de même
que celui de l'industriel, est de dépenser le
moins de force possible, ou mieux, de tirer
le maximum d'effet utile de ses moteurs, de
façon à grever le moins qu'il peut ses frais
de production. Pour cela, il doit faire avec
le minimum d'animaux de trait, les travaux
qu'exige, son exploration, puisqu'en avoir
plus, ce serait imiter J'industriel qui, pou-
vant faire face à tous les besoins de sa pro-
duction avec une machine de cinquante che-
vaux-vapeur, en aurait une de soixante. De
même encore, le cultivateur anglais a re-
cherché la machine animale la mieux orga-
nisée pour produire la force à bon marché,
comme l'industriel cherche la locomobile qui,
pour fournir le travail effectif d un cheval,
consomme le moins de charbon possible ; de
là le p -rfectionnement du cheval de culture,
auquel se sont attachés les éleveurs anglais,
de là encore l'amelioralion de tout l'outil-
lage agricole.

Tous ces efforts réunis ont permis à l'agri-
culteur anglais de faire avec moins de bêtes
de trait que nous ne faisons, les opérations
de la culture, tout en obtenant plus de pou-
lains ; ils lui ont permis de réaliser par suite
une économie importante, puisqu'un cheval
de travail en moins, représente dans une
ferme une épargne moyenne de 1, 000 fr. par
an.

En agriculture, le gaspillage des forces,
l'excès du nombre des animaux de travail en
sus du strict nécessaire a de bien plus graves
conséquences que dans les autres branches
de l'industrie humaine. Dans une manufac-
ture avec une machine d'un rendement utile
inférieur, qui consomme 3 ou 4 kilogr. de
charbon par cheval et par heure au lieu de
2 k. 1/2, ou qui fournit une force en excé-
dant sur ce qu'il faut pour le même effet
utile avec une belle organisation, la perte
se traduit par la consommation d'un certain
noim.re de tonnes de charbon ; mais en agri- \
culture, pour un cheval qui ne produit pas
de poulain et dont le travail s'emploie sans
utilité réelle, il y a non-seulement consom- '
mation superdue de denrées, il y a encore J

perte du gain qui proviendrait de la trans-
formation de ces mêmes denrées en lait, en *
élèves, en laine ou en viande, par Tinter- *
nié liaire d'une bête de rente.

En France, le tirage des charrues, la con-
 C

duite des autres instruments de culture et les
 S

transports consomment approximativement : \
525 millions de journées de chevaux et

mulets ; (

675 millions de journées de bœufs et va-
 l

ches de travail. (

C'est en tout 1,200 millions dejournéesde
travail, sans compter celles qui sont perdues £

(le nombre des chevaux de travail peut être C

évalue à 2,500,000. En comptant, dans une
année moyenne, 270jours de travail effectif, \
il y aurait 675 mi, lions de journées dispo-
nibles). Ces journées représentent une dé- A

pense de 2,800 millions de francs pour l'agri A

culture. Un vingtième seulement de réduc-
tion sur ce nombre, à l'aide d'une meilleure C

utilisation des forces disponibles, ce qui ne
 C

serait nullement difficile, produirait une '
épargne annuelle de 60 millions de journées (

valant 140 millions de francs, et permettrait
de tenir pour l'élevage un plus grand nombre
de poulinières Ainsi la France pourrait cesser <
d'être l'un des pays qui produit le moins de
poulains, relativement au nombre de ses <
juments. <

Dans une prochaine étude nous examine- I
rons les conditions de l'élève du bétail de '
rente.

A. GANEVAI.,
Directeur du Monde Industriel et. Commercial.

i

Les Timbres-Quittances

Nous allons en'in être débarrassés, s'il faut en
croire la chronique, parlementaire, de ces affreux
petits rectnngli-s de papier bleu, cauchemar des
comptables et des clients ! Cet impôt stupide,
qui est inscrit au budget pour la somme de seize
m liions, était éludé d'une manière presque
générale par toute la région méridionale, tandis
que la seule ville de Paris versait, de ce chef,
six millions sur seize au Trésor.

Il serait vraiment trop long de faire ici le
tableau de toutes les scènes de taquineries et de
contestations engendrées par le timbre-quittance
qu'on a jamais sous la main au moment d'aquit-
ler une fortune. Les adorateurs innés de notre
système fiscal nous répéteront à satiété que cette
taxe est excellente, et conforme aux règles éco-
nomiques, car elle se perçoit toute seule!

Ces admirateurs quanti même méconnaissent
toutes les difficultés occasionnés par ce timbre-
entrave que le client ne veut jamais rembourser
maigre la loi !

Quant à l'administration, qui a toujours soin
de faire insérer dans le code des exceptions en sa
faveur, elle vous réclame le timbre quand elle
solde un compte, aussi bien que lorsque c'est
vous qui le lui réglez.

Nou-. pourrions encore énumérer tous les
objtflcles auxquels se heurte la gestion intérieure
des grands établissements dont les comptables
ont quotidiennement des décharges à se passer,
décharges que la maison ne veut souvent pas
inscrire au chapitre des frais généraux. Dans ce
cas même, n'est-il pas absurde de passer un
article de comptabilité pour dix centimes.

Tous ces griefs pourraient être imputés éga-
lement au papier timbré dont nous parlerons
uliérreurement.

A. B.

TRIBUNE DES RÉCLAMATION

Un interne des hôpitaux adresse à un de
nos confrères de Pans la lettre suivante :

« Monsieur le Rédacteur,

« Permettez moi de vous signaler un fait
qui, à mon humble avis, ne manque pas d'a-
voir une certaine importance au point de vue
de la santé publique.

« Les varioleux amenés journellement
aux pavillons d'isolement des hôpitaux, sont
conduits par le premier fiacre venu de la
Compagnie générale, de sorte que les voya-
geurs qui y prennent place après eux ne
manquent pas de contracter la variole à leur
tour, s'ils sont dans des condilions favorables
pour cela.

« La préfecture de police , chargée dès
mesures de salubrité publique, ne saurait-
elle prendre des précautions à cet é,,ard et
empêcher, au moins pur cetievoie, l'exten-
sion d'une maladie qui cause tant de ravages
en ce moment dans certaines parties de la
France?

« Agréez, etc. »

Nous soumettons le même cas à M. le
secrétaire général pour la police à Lyon.

Les mêmes abus existent ici, et il serait
prudent d'y mettre un terme par des mesures
rigoureuses, pour l'exécution desquelles il
conviendrait.de déployer la plus grande sur-
veillance et la (.dus grande activité.

Nous devons ajouter cependant que, d'a-
près le Courriir de Lyon, la préfecture de
police de Paris a prévu Je cas : il existera
désormais, dit-il, des voitures pour le trans-
port des varioleux; mais on emploiera de
préférence le brancard et surtout le bran-
card à roulettes. Ce brancaid sera ensuite
désinfecté avec soin. Si le transport ne peut
avoir lieu que dans une voiture de place, le
cocher recevra 1 ordre de battre et de brosser
les coussins et les parois de sa voilure avant
de prendre d'autres voyageurs ; il devra y
brûler un morceau de soufre du poids de
deux à trois grammes.

Ce moyen de purification a paru suffisant
au conseil d'hygiène publique et de salubrité
de la Seine qui l'a recommandé.

"Les âge >ts de l'autorité et les employés
des hôpitaux ont l'ordre de tenir la main à
l'exécution de ces prescriptions, et nous de-
vons dire qu'elles sont strictement obser-
vées.

. Il y va de l'intérêt général, et une muni-
cipalité telle que la nôtre ne doit point mar-
chander le coût des mesures à prendre ni en
retarder l'exécution II s'agit d'une question
d'hygiène et de la santé publique.

On nous signale le mauvais état du pavage
de la rue Grenette.

Si la voirie ne veut pas faire réparer dans
cette rue si fréquentée, les excavations lais-
sées par les travaux que la Compagnie, du
gaz a tait exécuter, que M. l'ingénieur chargé
du service lasse au moins établir un cric
pour relever les vénicules qui tombent dans
ces nomoreuses ornières.



LA TRIBUNE LYONNAISE

FAITS ÉCONOMIQUES
Traité de commerce avec

l'Angleterre.

A la suite d'une première entrevue qui a eu
lieu hier entre M. Tirard et lord Ly ns, am-
bassadeur d'Angleterre, la prorogation jusqu'au
l«r mars du traité de commerce entre les deux
nations a été convenue en principe, sauf ratifi-
cation du cabinet de Saint-James.

Les négociations, interrompues par suite des
incidents politiques, sont déjà reprises. On
compte beaucoup sur l'intervention de M. Léon
Say, dont les relations avec les hommes d'Etat
anglais sont connues, pour aplanir les difficultés
qui n'ont pu encore être résolues. Ces difficul-
tés, on le sait, sont relatives aux tarifs appli-
cables aux laines et aux codons importés en

France.
L'Angleterre demande un nouvel abaisse-

ment des droits; la France est, dit-on, disposée
à lui donner satisfaction sur ce point, mais ce
serait à condition que le gouvernement britan-
nique consentira, de son côté, à diminuer d'une
manière notable les droits énormes qui pèsent
sur les vins expédies en Angleterre Si l'en-
tente parvient à s*• ffectuer à ce sujet, il n'est
pas douteux qu'on n'arrive à une solution défi-
nitive avant le 1er mars prochain.

L'ouverture de la session du Parlement an-
glais a été accompagnée, comme c'est l'usage,d'un
discours du trône. Cette déclaration royale pré-
sente, contrairement a l'usage, un intérêt excep-
tionnel, car il fait allusion à des questions de
politique insulaire et continentale d une impor-
tance peu commune. Nous y retiendrons d'a-
bord, dit la Republique française, ce qui touche
les intérêts extérieurs de la France. Nous nous
trouvons à 1 étranger en contact avec les Anglais
à peu près dans toutes les parties du globe ;
mais il est un terrain sur lequel la France et
l'Angleterre ont des intérêts réciproques de
premier ordre : le terrain commercial. En an-
nonçant que le traité de commerce avait été pro 
rogé pour un mois encore, le discours du trône
expiime l'espoir, dont nous nous faisons très
volontiers l'écho, qu'une convention commer-
ciale satisfaisante aux intérêts des deux pays i e
tardera pas à être conclue ; il ajoute à ce sujet
que le gouvernement attache à l'amitié de la
France et de l'Angleterre la plus haute valeur.
Cette phrase s'est reproduite assez fréquemment
dans les discours royaux pour qu'on puisse y
voir l'apparence d'un cliché. Nous avouons,
quant à nous, qu'il nous plaît de trouver ce cli-
ché dans toutes le* émanations du pouvoir gou-
vernementale de l'Angleterre ; c'est la preuve
bien certaine que l'entente des deux pays s'ap-
puie sur des besoins réciproques, et des intérêts
communs. En ce temps de division et d'anta-
gonisme en Europe, un pareil tait a sa gravité
Il démontre qu'il reste au moins deux puis-
sances dont les liens ont subi victorieusement
l'épreuve des conllits lutents et avérés auxquels
le continent est livré depuis dix ans.

NOUVELLES FINANCIÈRES
La dissolution de la Société l'Union générale

a été prononcé hier. M. La Richardière a été
nommé liquidateur judiciaire par le parquet.
M. La Richardière succède ainsi à M. Hue,
dont les fonctions n'auront duré que huit jours,
sans pour cela en avoir été moins laborieuses.

La nouvelle de l'arrestation du vice-président
de l'Union générale est intacte ou tout au moins
prématurée. Aucun nouveau mandat d'amener
n'a été lancé par le parqu't; cependant les
bruits les plus graves continuent à circuler au
palais.

L'instruction judiciaire se poursuit activement
mais l'examen de la comptabilité et de la cor-
respondance prendra encoie une huitaine de
jours.

Des trois principaux griefs reprochés aux
membres du conseil d'administration de l'Union
générale, deux, à l'heure présente, ont été déjà
établis d'une façon certaine par les magistrats
instructeurs ; ce sont ceux de distribution de
dividendes fictifs et d'ouverture de comptes fictifs
au nom de personnes supposées.

L'instruction tend encore à rendre tous les
membres du conseil responsables des actes admi-
nistratifs de la société. D'après les staluts de
l'association, chaque membre du conseil jouis-
sait d'une grande liberté d'action et des ordres
de bourse auraient été (tonnés un peu par tous.

C'est à tort qu'on annonce que Léon XIII avait
perdu de fortes sommes dans la débâcle. Eu
homme bien avisé, le pape avait réalisé à temps
la valeur de ses titres ; il a même fait un assez
beau bénéfice. Ses cardinaux par contre, digni-
taires et membres du Sacré-Collège, sont forte-
ment échaudés ; presque tous perdent des som-
mes plus ou moins importantes, et jusqu'à de
grosses fortunes. Ce renseignement est absolu-
ment sûr. Une autre information, qui n'est pas
encore connue et qui ne manquera pas de faire
quelque sensation, c'est la suivante :

A titre de cadeau d; jo r d l'an' M. Bon-
toux a remis au pape Léon XIII une somme
de c nt mille francs que celui-ci a daigné ac-
cepter.

Les gens ruinés, les porteurs de titres dépré-
ciés, les familles réduites à la mendicité, n'ap-
prendront pas sans quelque étonnement, com-
bien M. Bontoux était généreux, avec... l'ar-
gent d'autrui.

Notes et Renseignements

Le bal des étudiants a été des plus brillants
et a produit 6 500 francs en faveur des pauvre-.
Que de larmes séchées avec les rires d une
nuit! Que la jeunesse continue à ne point
oublier les œuvres de la bienfaisance au milieu
de ses fêtes et de ses plaisirs : elle l'honoiera
de plus en plus et le public se fera chaque
année un devoir mieux apprécié de se pres-
ser en foule au Théâtre-Rellecour. Le suc-
cès ne lsur inspirera-t-il point l'idée de
donner une seconde édition de cette nuit inou-
bliable ? Bis repetita placent. Falstaff et Me-
phisto changeront de costumes et iront voir si,
toujours « aux Fausts blasés il faut des Mar-
guerites », comme dit Charles Gérard dans le
Beaumarchais :

Je suis Falstaff, buveur, aimant et pire
Que mon patro i né du divin Sliakspeare;
El l'autre 'Soir, agacé, mais marri,
J'ai plaint vraiment, ô brunneie adorable,
Le blond pierrot que j'envoyais au diable
Et que le sort vous donna pour mari.

Méphisto me défend de publier les deux pre-
miers quatrains du sonnet, sous prétexte que
le sujet est mûr.

Société de Géographie. — M. Charles
de Ujfalvy, après avoir traversé la Russie et
toute l'Asie centrale et gagné les sources de
l'Indus, est venu s'e.nbarquer à Bombay pour
rentrer en France.

Ce second voyage du savant explorateur a
duré plus d'une année ; les résultats en seront
précieux pour la science. Parmi les raretés
recueillis par M. de Ujfalvy, il faut citer un
chien tuzis de Candahar (Afghanistan), de la
plus grande beauté, et deux chiens lévriers du
Tchitral (Kafiristan), d'un type nouveau, vérita-
ble curiosité zoologique. Ces animaux, de grands
prix, compagnons fidèles de M""' de Ujfalvy,
qui, pour la deuxième fois, accompagnait son
mari dans son aventureuse entreprise, ont été
offerts en présent au Jardin d'acclimatation du
bois de Boni igné.

Kspérons que la direction de notre Société de
Géographie obtiendra de M. de Ujfalvy qu'il
vienne faire une conférence à Lyon, — où
il recevra le plus chaleureux accueil.

L'admistralion centrale de l'enregistrement
fait dresser dans ses bureaux un tableau men-
suel indiquant, jour par jour, le cours moyen
de toutes les valeurs cotées à la Bourse.

Ce tableau est adressé au bout de chaque mois
à tous les agents du service et contient la cote
des valeurs pendant le mois expiré.

Il sert aux agents à asseoir la perception des
droits de mutation par décès et autres auxquels
sont assujetties les rentes sur l'Etat et les va-
leurs industrielles.

M. leministie des finances a pensé que toutes
le.s personnes ayant à acquitter un impôt sur ces
valeurs, ainsi que les notaires ou autres man-
dataires ayant à préparer une déclaration de
succession, trouveraient dans ce tableau les ren-
seignements nécessaires pour pouvoir se rendre
compte de l'assiette de l'impôt.

Il a, en conséquence, décidé que le public
était admis à contracter un abonnement pour la
réception de ce bulletin.

Un vœu légitime

On sait qu'il est d'usage que les chefs des
établissements universitaires , proviseurs ou
principaux, adressent à l'administration supé-
rieure, sur le personnel enseignant, des rap-
ports et des notes qui demeurent, secrets.

Les professeurs du collège de Verdun, réunis
en assemblée plénière, ont émis le vœu suivant :

« Que toute no'e, tout rapport sur un fonc-
tionnaire de l'Université soit communiquée l'in-
téressé, pour qu'il puisse y joindre ses explica-
tions ou sa justification, s'il y a lieu. »

Une circulaire vient d'être adressé par les
professeurs du collège de Verdun à tous leurs
collègues de France, pour les inviter à s'asso-
cier à ce vœu bien légitime.

Les cartes militaires. — Le ministre
de la guerre, dans le but de vulgariser la con-
naissance des cartes françaises et étrangères, a
décidé de publier des notices sur tous les do-
cuments géographiques et topographiques re-
çues aux archives des cartes du dépôt de la
guerre.

(Jcs notices paraîtront mensuellement et se-
ront envoyées gratuitement aux divers services
du ministère de la guerre, aux officiers géné-
raux, aux états-majors, aux écoles militaires,
aux bibliothèques de garnison.

On trouvera dans ces notices des renseigne-
ments sommaires sur la nature des cartes, leur
échelle, les signes conventionnels, le figuré du
terrain, le nom de l'établissement ou du li
braire-éditeur, le prix des feuilles ou exem-
plaires, etc.

Les officiers auront ainsi tous les éléments
leur permettant de se procurer les cartes qu'ils
désirent étudier.

Les archives des cartes peuvent être consul-
tées sur place, avec l'autorisation du lieutenant-
colonel, sous- directeur du service géographi-
que.

Le plus grand cep de vigne du
globe. — Dans le jardin du château de Hamp-
toncourt se trouve un cep de vigne planté en
1769, dont les branches s'étendent sur une lon-
gueur de 30 mètres, et qui portent tous les ans
plus de dix mille grappes d'un raisin noir ex-
quis, dont la vente produit une trentaine de
mille francs I.a reine Victoria vient d'accorder
à la princesse Frédérique de Hanovre, actuelle-
ment baronne de PoWel-Rammingen, l'usufruit
de ce cep phénoménal.

Moins il y a de vin, plus on en boit. Les bu-
veurs croient absorber « le jus de la treille » ;
s'ils veulent revenir de leur erreur, voici un
moyen :

Pour rechercher la fuschine dans le vin, on
en verse environ 10 grammes dans un flacon
étroit de 30 à 35 centimètres cubes, un ajoute
environ deux grammes d'alcali volatil et on
agite vivement le flacon, purs on achève de le
remplir avec de l'éther pur, on agite encore ei
on laisse reposer.

On décante 1 éther surnageant, on y , ajoute
quelques gouttes d'acide acétique, et il apparaît
une couleur rouge si le vin essayé contient de
la fuschine.

Mais, hélas! il y a tant et tant de façons de
faire du vin sans raisins, que c'est peu' de se
sauver seulement de la fuschine.

D'inféressantes expériences d'explosion par la
dynamite viennent d'être faites au polygone de
Douai ; tous les cavaliers seront munis désor-
mais de cartouches de dynamite et pourrent
faire sauter instantanément un pont ou détruire
une voie de chemin de fer.

Ces expér ences ont montré une fois de plus
tout le parti que l'on pouvait tirer des poudres
brisantes que l'on ne saurait employer pour les
bouches à feu, à cause même de leurs propriétés
explosives.

Nous avons donné, il y a quelque temps, le
résultat des recettes produites par l'impôt sur
le tabac. Il peut être curieux de rechercher les
origines de cet impôt.

Jusqu'en 1629, le tabac entre librement en
France; mais, à cette époque, le roi, sous pré-
texte de protéger la santé publique, greva le
tabac, à son entrée, d'un droit de 30 sols par
livre.

Un arrêt du 16 Septembre 167/r établit, pour
six années, un monopole au bénéfice du sieur
Jean Breton; il pouvait vendre 20 sols au gros,
et 95 sols au détail, la livre du tabac français,
et l'étranger à 40 et 60 sols la livre; il payait
une redevance de 500.000 livres les deux pre-
mières années et 600.000 les quatre suivantes:
mais, comme dans ce fermage était compris le
droit de marque de l'étarn, l'on ne peut savoir
au juste quelle était la part du tabac.

En 1718 pour s'acquitter envers la compa-
gnie d'Occidont d'une dette de 4.020,000 livres,
le roi lui octroya le privilège des tabacs. Ce pri-
vilège fut supprimé en 1719 et converti en un
droit perçu à l'entrée du royaume. La liberté
de la fabrication et du commerce était proclamée
dans les colonies que l'on voulait protéger; mais
en France, défense de cultiver.

Le privilège fut rétabli en 1721 et octroyé à
Edouard Duverdier, moyennant i. 300 000 livres
les treize premiers mois : 1.800 OO0 la deuxèime
année, 2 500,000 la troisième et 3000,000 les
six années suivantes. Le femier s'engageait,
en outre, à payer 100,000 livres pour les droits
d'entrée et de passage.

Mais au mois de septembre 1722, le roi, débi-
teur de Compagnie des Indes pour une somme
de 100,000,000 livres s'acquitta de sa dette en
cédant le privilège du tabac à ladite Compagnie
Cet état de choses durajusqu'en H30, époque
à laquelle l'itrij ôt des tabacs fut réuni aux fermes
gêné aies Les fermiers généraux p ya ent 7 à 8
millions par an, et avaient le droit vendre le tabac
supérieur 50 sols en' gros ee 60 au détail.

ORIGINE DES ÉPICES

Autrefois l'épicerie était une denrée des plus
précieuses. A" nouvel an, aux mariages, on
donnait des épices comme aujourd'hui l'on
donne les dragées et les fruits confits. Pour un
procès gagné, le plaideur reconnaissant offrait
des épices à ses juges ; et quoique ceux-ci fus-
sent obliges de rendre la justice gratis, ils ne
croyaient pas offenser la loi en acceptant un
présent aussi modique. Bientôt l'abus s'en
mêla ;et saint Louis se crut obligés, par uneordon-
nancedu 26 janvier 1269 de fixer à la valeur de
dix sous les épices qu'il permettait aux juges de
recevoir. La vénalité des charges fit ensuite
convertir en argent ces paquets d'épices ; de là
cette formule qu'on trouve en marges des an-
ciens registres du parlement : Non délibéra ture
donec soloatitur npècias. Telle est l'origine du
nom d'épices, donné autrefois aux honoraires
des juges.

Jurisprudence Commerciale

Boulanger — Faillite — Fournitures
de bois — Privilège.

On nous demande si, en cas de faillite d'un
boulanger, le marchand qui lui a livré des bois
dans les six derniers mois a un privilège pour le
paiement de ces fournitures.

Réponse. — La négative nous paraît évi-
dente.

D'après l'art. 2101 du Code civil, les créances
privilégéis sur la généralité des meubles sont :
t° 2* 3° k° 5° « Les fournitures de subsistances
faites au débiteur et à sa famille ; savoir, pen-
dant les six derniers mois pir les marchands en
détail, tels que boulangers, bouchers et autres,
et pendant la dernière année par les maîtres de
penrion ei marchands en gros. »

Or, en matière de privilège, tout est de droit
étroit ; du morne t où le prrvilège n'est accordé
que pour les fournitures de subsistances, il ne
saurait être attrrbué aux marchands qui ont fait
des fournitures destinées à être employées pour
l'exercice du commerce. Comme le dit avec rai
son M. Renouard dans son Traité des Faillites :
« Ce privilège considère l'homme et non le com-
merçant ; de là ta conséquence que les subsis-
tances fournies pour être revendues ne donnent
lieu qu'à une créance ordinaire. Ainsi, les farines
vendues a un boulanger, les bestiaux livrés'à un
boucher ; ainsi, le pam ou la viande fournis à un
restaurateur, a un aubergiste pour l'exercice de
leur commerce et non pour leur subsistance
personnelle et celle de leur famille, ne confèrent
pas un privilège. »

Il en est évidemment de même des bois néces-
saires pour la cuisson du pain, c'est-n-dire pour
l'exercice du commerce de la boulangerie.

Victor EMION.
Avocat à la Cour d'appel.

Vente de fonds de commerce. — Fournitures
faites au vendeur avant la livraison. —
Créanciers — Opposition. — Défaut de
publication de la vente. — Usage.

En matière de vente de fonds de commerce,
la publication du contrat intervenu entre le ven-
deur et l'acheteur n'est, imposée par aucune loi.

Si cette publicatiin est aujourd'hui passée
dans les habitudes du commerce de Paris, son
omLsion ne saurait avoir pour effet de faire
considérer le fonds de commerce vendu comme
étant re>té la garantie des créanciers du ven-
deur, et d'établir ainsi, à leur profit, un droit
de suite qui n'est pas admis par la loi.

<t Le Tribunal,
« Attendu que Trépassé est opposant à la

contrainte décernée contre lui par le receveur
municipal de la ville de Paris, pour le recou-
vrement de la somme de 2,537,87, montant
d'un mémoire de fournitures de l'armes fartes
en 1870 et 1871 par la Caissse de la Boulange-
rie, rue des Francs-Bourgeois, 43;

« Qu'il soutient, non-seuleinent que ce n'est
pas à lui (pie cette marchandise a été livrée,
mais qu'il n'était pas boulanger au moment de
ces livraisons, puisqu'il n'a acheté qu'en 1872
le fonds de boulangerie exploité par lui pen
dant deux ans rue des Francs -Bourgeois, A3 •

« Attendu qu'il résulte de nombreux docu-
ments versés au procès que le prédécesseur de
Trépassé, dans la boulangerie de la rue des
Francs- Bourgeois a été un nommé Gontier, qui
s'y trouvait encore au commencement de 1872;
qu'il est établi par des pièces émanant de la
Caisse de la Boulangerie elle même, que c'est à
Gontier qu'ont été faites en 1870 et 1871 les li-
vraisons de farines dont le prix est réclamé à
Tiépassé, puisqu'à la suite de fournitures dé-
fectueuses des discussions ày aie ht lieu à cette
époqtu- entre Gontier et la Caisse;

« Attendu que la ville de Paris l'a tout d'a-
bord reconnu, puisque ses deux premiers comp-
tes adressés à l'opposant portent le nom de
Gontier ; qu'elle ne méconnaît pas, aujourd'hui,
dans une certaine mesure, mais prétend : d'une
part, que Gontier n'a été que le prête-nom ou
tout au moins l'associé de Trépassé ; d'autre
part, qu'en fùt-il autrement, ce dernier serait
responsable du prix des farines vendues en 1870
et 1871, parce que n'ayant pas, au moment de
l'acquisition de la boulangerie de Gontier. fait
insérer cette vente dans les Petites A/fi'.-hes, il
n'avait pas mis les créanciers du vendeur eu
situation de pouvoir faire des oppositions sur
le prix, de sorte que le fond était resté entre
les mains du nouveau possesseur grevé des
charges qui pesaient sur son prédécesseur ;

« Attendu, sur le premier moyen, que la
Ville n'apporte a 1 appui de son allégation au-
cune preuve établissant que Gontier n'a été que
le prête-nom ou l'associé de Trépassé ;

<t Que le second n'a aucune valeur juridique;

« Qu'en prétendant qu'à défaut de publica-
tion de la vente dans les Petites Affiches, le
fonds de commerce est resté la garantie des
créanciers du vendeur, on ne tendrait à rien
moins qu'à établir un droit de suite qui n'est

pas admis par la loi ;
« Que celle-ci, en effet, n'a imposé ni à l'a-

cheteur ni au vendeur l'obligation de publier le
contrat intervenu entre eux, que si la publica-
tion est aujourd'hui passée dans les habitudes
du commerce de Paris, son omission ne saurait
entraîner les conséquences qu'on veut eu tirer ;
que c'est donc à bon droit que Trépassé repousse
les préten lions de la Ville;

« Par ces motifs,
« Reçoit Trépassé opposant à la contrainte

décernée par le receveur municipal de la ville
de Paris, et la déclare nulle et de nul effet, ainsi
que toute la procédure qui l'a suivie, comme
faite sans cause ;

« Dit, en effet, que Trépassé n'est pas le dé-
biteur du prix des farines réclamé par la Yille
de Paris, ordonne la discontinuation des pour-

suites;
Condamne le préfet de la Seine aux dépens. »

(Tribunal civil d: la Seine).

FAITS DIVERS

Une ile qui disparait. — On annonce
que les tremblements de terre continuent à se
taire sentir à Chio, si cruellement éprouvée au
pringtemps dernier. On craint sérieusement que
cette île ne disparaisse complètement dans la

mer.
Le désastre de Chio est arrivé peu de temps

après le tremblement de terre qui a ruiné la pe-
tite ville de Casamisciola dans l'île d'Ischia, près
de Naples. On a cru voir d'abord une grande
analogie et même une certaine corrélation entre
les deux phénomènes, mais un examen plus
approfondi a montré qu'ils sont étrangers l'un à

l'autre.
En effet, à Ischia, il a été puremant local ; il

y 8 eu un effondrement du sol sur une zone ne
dépassant guère une lieue carrée. A deux kilomè-
tres du centre de la catastrophe, on pouvait voir
des habitations intactes et des habitants qui sa-
vaient éprouvé qu'une légère secousse La cause
même du phénomène était plus générale, puis-
qu'il a coïncidé avec une éruption du Vésuve II
y a ou probablement un mouvement des couches
profondes du sol qui a amené l'effondrement
d'une cavité souterraine se trouvant au-dessous
de Casamisciola. Une fois les secousses >ermi-
nées, c'est-à-dire au bout de trois jours, plus
aucun mouvement ne s'est produit.

A Chio, il n'en est malheureusement pas de
même. De violentes secousses continuent à se
faire, amenant un affaissement lent et graduel de
toute l'île, mouvement qui pourrait bien ne
s'arrêter que lorsque les eaux l'auront recou-
verte. D'autres îles, ont déjà subi le même sort,
à des époques peu éloignées de nous, et, dans
les temps préhrstorique,descontinentsentiersont
disparu.

a Grotte de Lichfield. — On connaît
aux Etats-Uni  cinq ou six grottes remarquables
par leur étendue et leur beauté.

Une correspondance de Lichfield (Etat de
Kentucky) annonce qu'on vient d'en découvrir
une nouvelle à un mille du bureau de poste de
ce Village, sous la ferme de M. Evan Rogers.

Derrière la maison Regers est une colline
élevée dans laquelle sont percées plusieurs pe-
tites grottes, dont une sert de cave à la famille
Bans le dessin de l'agrandir, M. Rogers a fait
sauter les rochers formant le fonds et mis ainsi
à découvert une vaste ouverture, qui n'était sé-
parée de la grotte-cave que par une mince paroi
de roc d'albâtre couvert d'une formation cal-
caire, et il a eu la surprise de voir devant lui
une grotte immense, avec avenues de plus de
cent pieds de large. Sautant à cheval, il a couru
faire part de sa découverte aux habitants du
village, puis, accompagné d'un certain nombre
de personnes munies de torches, il est revenu
explorer le mystérieux souterrain.

Dès l'entrée dans la grotte, les explorateurs
ont été fortement impressionnés par sa gran-
deur. Pendant trois heures ils ont suivi ses spa-
cieuses avenues aux formations étonnantes, et
ils ont rencontré ensuite une première barrière,
une rivière large et profonde foisonnant de
poissons sans yeux et de monstres également
sans yeux du monde marin.

Le lendein rin, un détachement plus nombreux
que la veille a recommencé l'exploration, en
compagnie du survyor John Stones, qui a me-
suré exacterneut les distances parcourues. La
principale avenue, en supposant, comme ils le
croient, qu'ils ont atteint le bout, a 14 milles
de long. La rivière est large, longue, assez pro-
fonde pour permettre la navigatron d'un petit
bateau à vapeur de l'Ouest.

De magnifiques stalactites, brillantes comme
des diamants énormes, pendent aux voûtes, et
plus bas de lourds stalagmites et des piliers
d'albâtre ressemblent à autant de monuments
artistiques.

Dans une chambre, se trouve une pyramide,
exactement semblable à celles d'Egypte, ainsi
qu'un autel maçonnique et d'autres emblèmes
et un grand nombre de momies très bien con-
servées 4ans des cercuails de pierre sculptés.

Tout indique que cette grotte a été l'habi-
tation d'une race préhistorique analogue aux
anciennes races égyptiennes.

Un géologue de Louisville a emporté plusieurs
momies et d'autres spécimens, mais il a été dé-
cidé de laisser la pyramide intacte.

Les grands crus de Bordeaux étaient à peine
connus à la cour de Louis XV, ainsi qu'on va le
voir :

« Monsieur le gouverneur de Septimanie, d'A-
qunauie et de Novemjiopulanie, parlez-moi
d'une chose ; Est-ce qu'on récolte du vin potable
en Bourdelais ! demanda un jour le roi au ma-
réchal de Richelieu, le fameux héros de Port-
Mahon.

—- « Sire, il y a des crus de ce pavs-là dont
le vin n'est pas mauvais.

— * Mais qu'est-ce à dire ?
— Ils ont ce qu'ils appellent du blanc de Sau-

terne qui ne vaut pas celui de Montrachet, ni
ceux des peiits coteaux bourguignons à beaucoup
près, mais qui n'est pourtant pas de la petite
bière. Il y aussi un ceriain vin de Grave qui
ressem de au j vin de là Moselle. Mais il se gar-
dent mieux Ils ont encore dans le Médoc et
dans le Bazàddis deux ou trois espèces de vins
rouges dont les gens de Bordeaux l'ont des gas-
connades à mounr de rire ..Ce serait là la meil-
leure boisson de la terre et du nectar pour la
table des dieux, à les entendre, et ce n'est pour-
tant pas là du vin de la Haute-Bourgogne.

— Où du vin du Rhône assurément, dit
Lotus XV; surtout celui que M. le cardinal ce

Richelieu tenait précisément en flacons dans les
caves de son palais.

— Assurément Sire ; mon cher grand oncle
le cadinal Armand, qui avait bon pied, bon mil
et bon goût, avait eu soin d'expédier d'Avignon
quelques tonnes de vin des meilleurs vignobles
de Château-Neuf des Papes, qui baignent dans
le Rhône

— Oui ! et le cardinal Mazarin, déjeunant avec
la reine, mon aïeule, dans le pavillon de la ter-
rasse du bord de l'eau, déclarait que ce vin du
Rhône était supérieur à ceux de son chaud pays,
des Abru/zes.

— Ces vins du Bourdelais, Sire, ne sont ni
bien généreux ni bien vigoureux ; mais il y a un
bouquet, morbleu ! et puis je ne sais quelle sorte
de mordant qui n'est pas désagréable. Au reste,
on ne pourrait boire autant qu'on vaudrait. Il
endort son monde, et voilà tout ».

Pour satisfaire à la juste curiosité de Louis
XV, le maréchal de Richelieu fit venir du vin de
Château-Laffite à Versailles où S. M. le trouva
passable. — « Le roi a trouvé mon Château-
Laffite passable, dit le maréchal à Mme dePom-
padour, »st-ce possible? — Hélas! répondit la
fine marquise, il n'est pas un des sens qui ne
soit émoussé chez lui. »

Cependant, en dépit de l'avis du roi, le vin de
Bordeaux fit bonne contenance et prit place sur
la table des invités royaux où l'on ne servait
jusqu'alors que des vins dits Bourdelais-Soulois,
des Armagnacots, des Astaracquois et autres
garçons.

Ce maréchal de Richelieu, qui n'eut d'autre
mérite que d'être un fin gourmand passait pour
avoir le palais le plus délicat de Paris, si bien
qu'il savait distinguer si le blanc d'uueaile de
poulet était du côté droit, c'est-à-dire du côté
du foie et du fiel..., le moins bon par consé-
quent.

Le divorce chez les Chinois. —
Bien facile à obtenir le divorce, dans le Céleste
Empire. En revanche, le vitriol y est totalement
inconnu.

Les principaux motifs de dissolution du ma-
riage sont la stérilité, le mensonge, la jalousie
et l'infidélité.

La jalousie est énoncée avant l'infidélité, car
d'après les sages Chinois, une femme jalouse
est folle, et ils considèrent comme impossible la
cohabitation avec une folle.

Le divorce est également prononcé, quand
l'un des époux insulte son beau-père ou sa uelle-
mère.

Enfin, et ceci est un comble, le divorce, est
prononcé d'office et à l'insu des époux, quand
les voisins se plaignent du tapage occasionné par
des disputes de conjoints !

C'est avec un vif plaisir que nous annonçons
l'apparition du Victor Hugo, journal philan-
thropique, dont nous venons de lire le premier
numéro en épreuves, et que nous recomman-
dons à nos lectenrs.

Salut cordial et fraternel bienvenue au Vic-
tor Hugo et à M. F. Perrier, son directeur-gé-
rant.

Avis de Convocation

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous convoquer à la réunion
générale de la Boucherie de Lyon et des envi-
rons qui aura lieu le Merc*edi 15 courant à
i heure ift précités, au Pa'ais du Commerce,
salted'S Réunions industrielles, à l'effet de
recevoir communication et d'approuver le règle-
ment de la nouvelle Société pour la vente des
cuirs et peaux de veaux, relatant la manière
dont se feront les réceptions, les paiements et
les ventes.

L'ordre du jour de la Réunion comporte éga-
lement la fixation du dernier délai pour signer
et la résolution définitive à prendre au sujet des
signatures pour une année.

MM. les Bouchers qui n'ont pas signé encore
sont convoqués comme ceux faisant déjà partie
de la Société.

Vu l'importance de cette Réanion, je vous
prie de ne pas manquer d'y assister.

Le Gérant, N. LKHMANN.

TRIBUNE THÉÂTRALE

GRAND -THÉÂTRE. — Décidément, l'on ne
pourra pas avoir une bonne représentation
d'opéra comique cette année. La Dame blanche,
que l'affiche nous annonçait mercredi, a été
chantée en dé;>it du bon sens. Mlle Varnots a
fini par résilier devant les instances du public.
L'orchestre avait beau jouer fort et faire du
bruit, il n'arrivait pas à couvrir les imperfec-
tions de chant dont les interprètes ont émaillé
cette représentation. Nous faisons une excep-
tion pour M. Engel, notre ténor léger, qui a
chanté, lui, avec le talent que nous lui connais-
sons, le rôle de Georges Brown.

THÉÂTRE BKS CÉLESTLNS. — Rien de nouveau.
Probablement la semaine prochaine nous enten-
drons l'Ami Fritz.

THÉATRE-BELLECOUR. — Représentations de
Sarah Bernhardt.

Voici la composition du spectacle pour cha-
cune des six représentations de Mlle Sarah Ber-
nhardt.

Mercredi 15 février. Les Faux Ménages.
Jeudi 16 février, Froufrou.
Vendredi 17 février, La Princesse Georges

et le 5»" acte d'Hernani.
Samedi 1$ lévrier LU Dame aux Camélias.
Dimanche 19 février (matinée), Le Sphinx.
Dimanche 19 février (soirée), Les Jurons de

Cadillac. — Jean- Marie. -— Le W acte de
Rome Vaincue. — Le Passant.

On peut tous les jours, de 10 heures du ma-
tin à 5 heures du soir, retirer les coupons de
places pour n'importe quelle représentation.

MÉNAGERIE BIDEL. — Tous les soirs, immense
succès. Bidel est de plus en plut surprenant.
Le public haletant suit avec une émotion com-
préhensible les exercices étonnants qu'il fait
taire i ses lions.

Représentation tous les soirs à 8 h. 1/2. Les
jeudis, dimanches et fêtes, représentation de
jour à 3 h. 1/2.

Exposition à la Chapellerie des Né-
gociants, 52, rue de t'Hôtel-de-Vd'e,

Lijon. — Maison Amsdée et Antonin
POYARD frères, fondée en 1745,
(anciennement rue S.iint-Pierre), sans succur-
sale à Lyon. Fabrique rue Sala, 58. Exportation.
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ILLUSTRATIONS DANS LE TEXTE PAR E. FROMENT

Directeur : Félix DESVERNAY.

Autour de Lyon : Excursions pittoresques,
historiques et artistiques (suite), par le baron

Raverat.
Troisième Promenade : Les Guêpes jusqu'à

l'Ile-Barbe. A pied : Saint-Rambert, Collontçes,
Saint- Romain, Couzon, Albigny, Neuville, Fleu-
rieux et Rochetaillee, Fontaines ; retour à l'Ile-

Barbe pour reprendre les Guêpes.
Quatrième Promenade : En omnibus jusqu'à

Lissieu. A pied: Civrieux et Marcilly, Dominai—
tin, Saint-Claude et Dardilly, Ecully, Vaise.

Cinquième Promenade : En tramways jusqu'au
faubourg de Bresse. A pied : Crépieux, le châ-
teau de la Pape. Rillieux, le camp de Sathonay,
le chemin de Saint-Boniface, Cuire, Serin.

Sixième Promenade : En chemin de fer jus-
qu'à Saint-Fons. A pied : Feyzin, Solaiseet Séré-
zin, Ternay, Châsse, Seyssuel, Vienne, Sainte-
Colombe. Retour par le chemin de fer de l'une

ou de l'autre riva.
LYON-REVUE offre comme prime à ses abonnés :

Rimes ironiques, poésies par Joséphin Soulary,
enrichies de dessins par Froment. — 4 fr. au
lieu de 7 fr — Aux nouveaux abonnés, deux
eaux-fortes, une vue de Marcy-le-Loup, par
J. Séon, le portrait de Berlioz, par Dubouchet,
ainsi qu'un dessin : vue des Etroits, par Rei-

thofer.
Pour les abonnés de la Tribune Lyonnaise,

l'abonnement est de 14 francs au lieu de 20

francs.

FER ENCAUSSE.— Trois gouttes équi-
valent en puissance martiale à une livre de

vianie,

FOIRES ET MARCHES
Du 1% au 18 février 188%.

Département du Rhône. — 13 Villefranche. —
14. Condrie.il. — 15. Saint Symphorien-*ur-Coise.
Villeurbanne, Belleville, Saint-Ygny. — 16. Chene-
lelte, Saint-Vérand, Chambost-sur-Longessaig e,
Saint Clément-de-Vers, Cublize, Irigny.

Département de l'Isère. — 13. Pont-de-Beauvoisin.
15. Beaurepaire, Voiron. — 16. Saint- Antoine, les
Abrets, Côte-St-André. — 18. Belley, Villefontaine.

Département de l'Ain. — 12 Virignin, Injoux.
13. Lagnieu, Saint Trivier-de-Corcy, Saint-Tri vier,
SaintTrivier-de-Moignans. — Yillereversure, Mon-
trevel. — 15. Buellas, Groslée, Corbonod, Collon-
ges. — 16. Saint-Laurent. — 18. Priag, Saint-
Denis-le-Château, Coligny.

Département de la Loire. — 16. Boè'n.

Département de Saône-et-Loire. — Saint-Léger,
Joocy, Beaurepaire. — 13. Autun — 14. Mont-
bellet. Digoin. — 15. Couches, Boussillon, Saint—
Symphorien-de-Marraague, Paray-le-Momal, SaiBt-
Desert. — 16. Saint-C9iisiophe-en Brionnais Mont-
melaud, Buxy, Mâcon. — 17, Co: matin, Saint-
Lf ger-en-Brionnais. — 18. Genouilly, Ulchizy. —
Cluny, Lucenay, Digoin, Autun.

Département de la Drame. — 15. La Motte-
Chalai çon. — 15. Châtillon.

ADJUDICATIONS DE FOURNITURES

Le 18 février 1882, à 2 heures, à l'Hôtel -de-
Ville de Lyon, — adjudication d'une fourniture de

1O0O quiut. métir. de foin.
500 — de luzerne.

4500 — de paille de froment.
150 — de paille de seigle.

3000 — de paille d'avoine.
Et le même jour, à 1 heure 1/2, celle de :
3600 quint, métr. de blé tendre.

200 — de haricots.
200 — de riz.
200 — de sel.
200 — de sucre.

Le tout à livrer dans les magasins militaires de

la place de Lyon.

Marché de Lyon-Vaise
Lundi 6 février 1882

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS n. i...
Ml(êm»8

!• q î« q. 3* q.

Porcs... 1054 136 132 128 122àl37

Renvoi: 22.

Mardi 7 février 1882

PRIX DES Ida KILOS

ESPÈCES AMENÉS ™ " "
 P

l'q. î'q. 3«q- *' q.
 ex,r4m

"

Bœufs
„ , 786 148 138 130 116 90 à 150
Vaches

Veaux 414 124 118 112 » 105 126

Moutons... 1340 » » » » 170 190

Renvoi : Bœufs et vaches, 30.
* Veaux, 0
• Moutons, 340.

Jeudi 9 février 1882

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS '"* "*["
 P

1-q. 2-q. 3-q. 4«q. "
I,rême8

Veaux 110 » » » » 105 à 126

Moutons... 3338 208 195 180 160 155 210

Porcs 613 136 130 126 » 122 137

Renvoi : 460 moutons.
» » veaux.
» 30 porcs.

Vendredi 10 février 1882

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS *" ~—— -
 PRlX

i-,. va s-?- 4-i. "
,rêmês

Bœufs

Vaches 305 i50 i4
°
 I30 ll8 100à152

Veaux 954 124 120 1)4 » 105 126

Moutons... 339 » » » » 170 21 .<

Renvoi : Bœufs et vaches, 12.
» Veaux, 0.

Moutons, 0.

SALAISONS ET SAINDOUX
Cours de Lyon.

. Lard en bande, l re épais. ... 160 à 105
— nouveau l re — ... 140 à 145
— — 2e — . . . 135 à »

Lard maigre, poitrine .... 155 à 160
Saindoux nu, fondu, l r* quai. . 155 à 160

— — 2» — . . » à 150
Panne salée et fraîche. . . . 160 à 165
Jambon blanc -ie Lyon. . . 200 à 220
Saucisson de Lyon fin. . . G à »

— — 1" quai. . 5 50 à 5 75
— — 2* quai. . 4 50 à 4 75
— de ménage. . . . 3 10 à 3 20
— d'Arles nouveau . . » 2 80

Affaires peu importantes.

SUIFS
Cours de Lyon, 8 février.

suifs en branche, 74 à 76 fr.
l'eaux de moutons sèches,de 1,60 à 1,80 lek.

COURS OFFICIEL

DES MARCHANDISES EN GROS
Affiché d la Bourse de Lyon le 9 février 18â%

Les prix sont côtés aux 100 kil.;pour spiritueux,
à l'hectolitre et entrepôt, et hors barrières, pour
les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

GRAINS ET FARINES Plu. bu. |lm h.»t.

Blé de pays ... le 100 k 30 » 30 50
Seigle id. 19 50 20 »
Orge de brasserie . id. 22 50 » »

— de mouture . id. 18 » 20 »
Avoine .... id. 20 50 » »
Son id. 13 50 » »
Farine de commerce 1" les 125 k. 54 » » t

— — ronde id. 48 » 49 »
— de boulangerie 1" id. 55 50 56 »
— — ronde id. 52 50 » »

Riz de l'Inde ... id. 34 » 35 »

FOURRAGES

Foin de Bourgogne . . id. 15 50 16 »
— de pays .... id. 12 50 » »

Paille de froment ... id. 6 50 » »
— de seigle ... id. 6 25 » »

SUCRES

Sacre en pains du Nord lre sorts les 100 k. 117 » » »
— — 2« — id. 117 » » »
— Châlon — id. >t » »
— Mars. 1" — id. M il
— pilé . . . id. M M

Sucre Bourbon ... id. M M

FRUITS ET LÉGUMES
Avis il» la Maison J. BURDIN, conmiuionnsire, ru* Claudia, 17-

Cours du 10 février 1882

Petits pois d'Afiique 65 70
Pois mangetout u Afrique 120 1x5
l'unîmes de terre Hollande nouvelle,

Afriqae 40 45
Pomme» Canada, de Savoie, i"r choix , 70 80
Pouiruei Cauaua, de Savoie, 2m* choix. 45 50
Pommes roses ue i'Ardèche. ... 30 32
Pommes ordinaires du Mans. ... 26 3(
Ra-es de Bt urgogira 8 9
Carottes Oe Bourgogne 11 12
Navets du Gard " . 10 11
Moix de Vinay » 45
Artickauis a Afrique, la douz. . . . 1 60 2 25
Aitiehauts u'Hyères et Toulon . . . 1 50 2 »
Artichauisde Perpignan, la douz . . 1 25 1 50
Choux-fleurs Ollioules, la douz. . . 5, 6, 8
Choux fleurs uarbeu. une, la douz. . 3, 4, 5
Sulaues ehicorts de toute provenance. » 30 » bO
Salaues esearolles, den ute provenance. » 30 » 00
Mandarines d'Anique, en caisse de 50. 3 » 4 i
Mandarines d'Afiique, encaisse de 200. 8 » 9 »

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SDK LES

Marchés aux Bestiaux de la semaine

LUNDI 6 février.
Porcs. — Les eours se tout maintenus à peu

près les mômes que la semaine passée, quoiqu'il
y eut peu ue marchandises exposées ; sur les qua-
lués iulérieuies, les prix se sont assez bien tenus.
Ce qui a rendu les tiansactiout plus laciles, c'est
qu'il s'est vendu quelques lot:-, assez importants
pour et e expédies sur d'autres marches. Mous
n'espérons pas une hausse.

Charolais .... 120 vendus 128 à 135
Bouiguiguons. . . 140 » laO 136
BieStaus .... 385 » 128 135
Morvau 160 > l3l 137
Bourbouaais ... 80 « 128 ld4
bombes .... 120 » 126 133
Divers.- .... 49 » 124 130

MARDI 7 février.

Bœufs. — Le marché de ce jour était peu
approvisionné eu marchandises de première qua-
lité, quoiqu'il y eut beaucoup de bœufs d'exposés;
ce mauque Ue beaux bestiaux nous étonue, car
nous avous eu la semaine ecouiee les loues de
luniue qui nuus fournissent habituellement les
meilieuies marchauuues. Nous ignorons pourquoi
cela est arrive, car les bœufs de première qualité
sont toujours ires recbei cires et s'achètent un bon
prix, les marchands feront donc bien de lie pas
hésiter à les amener sur notre halle.

Chiroiais .... 40 vendus 125 à 145
Bie»saus .... 120 i 120 146
Comtois et H.-Saône. Io0 » lie 146
Bourbonnais . . . 150 » 120 148
Hugistcs .... 36 » 118 144
Dauphiné .... 60 » 120 145
Italie 1*0 i 12a 146
Divers 88 » 100 140

Montons. — Les moutons mis en vente pro-
venaiein en grande partie de 1 Italie, pourtant nous
avons remarque quelques vagons du Dauphiné.

JEUDI, 9 février.

Montons. — Les moutons français de <iennent
de plus eu plus rares, ainsi que nous le signalions
dans nos précédents anicles et sans l'Italie qui
nous en envoie encore un peu, les approvision-
neurs seraient forces d'aller acheter à Paris. Nous
croyons donc que l'on ferait bien de supprimer le
droit d'entrée qui frappe les marchandises étran-
gères, et cela dans l'intérêt des consommai eurs,
car alors les moutous nous arriveraient eu plus
grande quantité de l'Italie et ferait baisser les
Cours.

Charolais'. ... 320 vendus 200 à 209
Bourbonnais ... 260 » 200 209
Dauphiné .... 720 » 190 200
Auvergne. ... 350 » 195 206
Italie 1550 » 180 200
Divers 152 « 160 195

Porcs. — Nous comptions à peine ce jour 613
porcs n'exposés, et maigre ce petit nombre la vente
a montré très peu d'activité, les cours se sont à
peu près maintenus et les transactions sur les porcs
de premières sortes ont été tr titées avec facilité.
Nous n'espérons pas une hausse tant qu'il ne se
fera pas d achats plus considérables sur les lards.

Charolais .... 140 vendus 126 à 134
Bourgogne. ... 120 » 128 135
Morvau .... 85 » 128 136
Bressans .... 210 » 123 135
Bourbonnais ... 28 » 126 135
Divers 30 » 123 130

VENDREDI, 10 février.

Bœnfs. — Vente plus active que mardi passé
avec une légère hausse de 2 à 4 fr. par 100 kil.
Les marchandises de première qualité manquaient
toujours, aussi la bonne boucherie trouvait-elle
difficilement à s'approvisionner. D'après les cor-
respondances et les avis que nous recevons, nous
annonçons pour mardi un bon marché, car il s'y
trouvera de bons bœufs venant d'Italie, il ne faut
donc pas compter sur une baisse, car la boucherie
est peu approvisionnée et le marché présentera
forcement de l'activité.

Charolais .... 36 vendus 126 à 148
Bourbonnais ... 45 » 122 156
Bressan» 60 » 124 150

1 Comtois et Hte-Saône. 70 » 120 151
Dauphiné .... 24 » 120 144
Italie 12 » 130 148
Divers 32 » 110 140

Moutons. — La vente a été active au commen-
cement, mais elle s'est ralentie vers la fin du
marche. Les moutons exposés provenaient du ren-
voi d hier, il y en avait de plusieurs races; les
cours pratiqués sont à peu près les mêmes d'hier.

MARCHES AUX BESTIAUX

Marché de la Villette
Marché aux veaux du vendredi 3 février.

Notre marché était mieux approvisionné qu'il
y a huit jours : 1,034 botes sur lesquelles 987
ont trouvé preneurs.

Giâ^e à la continuation d'une température froide
et favorable à la conservation de la viande, les
affaires out présenté une bonne activité et les
cours se sont fermement maintenus.

On peut même voir une hausse de 4 à 6 fr. par
100 kil sur les qualités supérieures.

Les bons veaux de l'Eure et de Seine-et-Marre
ont obtenu tout près de 250 fr. les 100 kil., et ceux
de Seiue-et-Oise et Eure-et-Loir et du Loiret de
240 à 244.

Les Champenois ont varié de 190 à 220.
Aux Halles, la vente a été plus difficile ce matin

et une légère baisse s'est produite, on a cependant
encore obtenu jusqu'à 230 fr. les 100 kil.

Lundi 6 février 1882

, VENDUS
ESPECES AMENÉS RENVOIS . ,Q

0
 J^JJ

Bœufs 2.548 131 110 à 168
Taureaux 163 8 104 à 132
Vaches 831 51 106 à 156
Veaux 863 64 160 à 240
Moutons 21.373 2.300 174 à 200
Porcs, p. v o a«n KA 98 à U0

» 'viande net.
 2

-
360 50 140 à 158

Veaux. — Vente bonne. Choix de Brie et
Beauce 240 à 244. Extra au détail 246 à 250.

Jeudi 9 février 1882

PRIX
ESPÈCES AMENÉS RBNTOIS , <QQ ^il

Boeufs 2.417 909 98 à 170
Taureaux 165 9 86 à 160
Vaches 669 68 86 à 134
Veaux 1.308 233 145 à 250
Moutons 19.841 1.060 142 à 208
Porcs, p. v „ Q, n 104 à 120

» v. n 3 ' 594 ° 152 à 168

Alai* (Gard), 6 février.

Il est arrivé aujourd'hui à notre marché aux
bestiaux assez de peros gras; la majeure partie ?e
composait de porcs étrangers ; ces derniers ont
fai' accentuer la baisse; c'est ainsi qu'on a obtenu
aux environs de 70 fr. les 50 kil. des porcs pesant
2u0 kil. et môme dépassant ce poids.

Saint-Etienne (Loire), 8 février.

Porcs amenés, 301. — Renvoi, 20.
Première qualité ... les loO k. 124 à 126
Deuxième qualité ... — 120 124
Prix extrêmes .... — 110 128

Rien de particulier à noter sur le marché de ce
jour.

Dijon, 3 février.
A ru. vend. 1M quai. 2c quai. 5e quai.

26 26 Bœufs 156 150 126
1 1 Taureaux 106

20 16 Vaches.."..... 150 120 90
110 110 Veaux (p. viv.). 110 100 90
3i0 310 Moutons 182 172 140
239 230 Porcs (p. viv). . . 124 118 110

ftime* (Gard), 2 février.
amrnés vendus les 100 kil

Bœufs français . . 309 299 115 14o
Taureaux .... 4 4 120
Vaches françaises . 148 144 95 135
Moutons français. . «48 629 170 190
Moutons étrangers
Brebis 341 332 130 170
Agneaux de lait. . 99 99 95 168
Veaux 50 50 100 110

Alx, 2 février.
amenés, vendus. ,ioids. prix les 100 kil.

Bœufs du pays, 219 210 500 140 à 145
d'Afriqae, »à »

Moutons du p. 3250 3250 33 180 à 187
D'Afrique, 250 250 39 1.2 à 178
Aguaaux, 515 515 13 85 à . . .
Porcs, 33 33 100 105 à ...

Marseille, 4 février.

Nous cotons comme suit aux 100 kil.
lre q. Se q. le q.

Bœufs 150 140 132
Vaches 120 115 110
Moutons 188 180 175

GRAINS & FARINES
Paris, 9 février.

Farines. — Les prix sont sans changement; les
affaires sont toujours aus-i calmes.

La marque de Corbeil reste tenue à 68 fr.
157 kil. MO kil.

Marques de choix, 68 » i 70 »» 43 30 à 44 58
l r" marques, 67 » 68 »» 44 66 43 30
Bonnes marques, 66 » 67 »» 42 03 42 66
Marq. ordinaires, 65 » 66 »» 41 39 42 03

Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-
cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 •/• d'es-
compte, ou à 30 jours sans escompte.

Farines Neuf Marques. — New-York accuse
3/4 cent de baisse sur le blé roux d'hiver dispo-
nible, et 1 1/2 cent sur le livrable.

Les farines de commerce débutent aux cours de
la veille avec peu d'acheteurs.

Les prix sont sans variation et les affaires pres-
que nulles dans l'après-midi.

Nous cotons à 5 heures :

Février 55 . . à . . . .
Mars 65
Mars-Avril ...... 65
4 de mars. . " 65
Mai et juin . 65
4 de mal 64 50 ....

Blés. — Prix sans variation; les affaires sont
calmes.

On cote les 100 kil. nets, compt., poids naturel,
77/75 kil. à l'hect.

Livrable février 30 75 à 31 . .
— mars ...... 31
— mars-avril 31
— 4 de mars 31 .. 31 25
— mai-juin 31
— 4 de mai 30 50 30 75

Le marché est peu animé après la cote; la clô-
ture est sans changement.

Annecy (Haute-Savoie), 7 février.

Blé. . . . 80 kil. 25 » 25 50
Avoine .... 100 kil. 20 » 21 »

Farine, 43 fr. les 100 kil. — Pain, 3S à 42 cent,
le kil. — Son, 12 à 13 fr. les 100 kil. — Foin, 8 »»
à 8.50 les 100 kil. — Paille, 5 à 6 fr. les 100 kil.
— Pommes de terre, 7 fr. les 100 kil.

Marché très peu approvisionné : vente active,

blé en hausse de 1 fr. par 100 kil.; avoine sans
changement.

Mâcon (Saône-et-Loire), 6 février.

L'approvisionnement de notre marclié était pas-
sable ; la vente s'est faite avec une hausse de 50 c.
sur les blés.

Menus grains, même cours qu'à notre marché
précéden'.

Al»ls (Gard), 6 février.
Ble 2 hect. 50 . à 53 »
Avoine — 23 » 24 »
Paumelle — 27 » 29 »

Châtaignes, 5 à 5,50 le double décal. — Farines
sans changement.

Halle peu pourvue en tous grains.
Temps touiours beau, nuiis froides; il gèle for-

tement depuis deux ou trois jouis. Les blés sont
forts; on voit cependant quelques vides et pas mal
de inau- aises herbes.

Itoi-dcaiix (Gironde), 8 février.

Blés : Le marche reste très calme et les prix ont
baissé de 15 c. sur le froment de pays et sur le roux
d'hiver, et 25 c. sur les Californie. On paie au-
jourd'hui froment de pays 25 fr. ; dito roux d hiver,
25 25; dito Californie, 25 fr. Le tout les 80 kil.

Farines : Très calmes, sans changement dans
les cours. On paie pour Minot 44 fr. ; dito ordi-
naires, 43 fr. les 100 kil.

SUIFS, SAINDOUX, SALAISONS
Paris, 9 février.

Au marché de mercredi, la cote officielle a été
fixée à 94 fr. pour suif de place et à 100 fr. pour
bœuf Plata.

Les offres étaient actives, et l'on donnait en clô-
ture le suif de place à 93 fr. et le bœuf Plata à
97 fr.

Le Havre (Seine-Infér.), 9 février.

Suindouai — Calmes. Vente 200 tierçons Wil-
cox sur février de 69 à 69 25 les 50 kil.

Le Havre (Seine-Inférieure), 9 février :

Saindoux. — On a fait hier soir, sur notre place,
50 tierçons Wilcox sur février à 69 75 par 50 kil.
Aujourd'hui, on a payé le même prix, puis ensuite
70 fr. pour une centaine de fûts snr le même mois.
— Le stock à fin janviee était de 2,052,191 kil.

Salaisons. — Le stock en entrepôt d'octroi fin
janvier était de 163,493 kil.

Dijon (Côte-d'Or), 8 février.

Le jeudi 16 février 1x82, aura lieu la vente aux
enchères du suif de la boucherie de Dijon.

Cette vente est faile pour une année à partir du
1" mars prochain, et Relève à 4 ou 5,000 kil. par
semaine.

S'adresser, pour renseignements, à M. Laureau
jeune, svndi^. de la boucherie, rue Saint-Philibert,
31, à Dijon (Côte-d'Or).

ALCOOLS — VINS
Paris, 9 fév. — Cours commerciaux.

Alcools. — Le marché déoute en hausse de 50 à
75 c; le courant du mois, demandé à 57 75, est
tenu à 58 fr.

Ou fait du livrable en mars à 58 75.
Mars et avril se payent 59 fr. et ensuite 59 25.
Les 4 mois de mai ont acheteurs à 60 75 et sont

fermement tenus à 61 fr., et les 4 demieis mois
valent de 56 50 à 57 fr.

Le stock a diminué de 50 pipes.

Cote éta'r.lie à 12 h. 3[4, (l'hect. de 90 degrés) :

Livrable février 57 75 58 . .
— mars 58 75 ....
— mars-avril ... 59 . . 59 23
— 4ue mai . . . . 60 75 61 ..
— 4 derniers (nus). . 56 50 à 57 . .

Les prix se maintiennent après la cote, mais on
remarque un peu plus de calme vers la fin de la
réunion.

Circul.: Pipes : 2,175 contre 2,125 hier.
Stock : Pipes : 13,875, contre 9,975 en 1881.

Marseille (Bouches-du-Rhône), 4 fév,

Raisins secs et à boissons pour la distillerie. —
Le marché est aussi calme que la semaine der-
nière, les affaires sont presque nulles et les prix
nominaux. La note dominante est un extrême dé-
couragement qai se irouve doublement justifié par
l'abondance de la man-handbe et les difficultés
que l'incertitude financière apporte à son écou-
lement.

Les cours peuvent être appréciés comme suit:
Corinthf, 46 fr.; Thyra, suivant mérite, de 25 à

37 fr.; g'os grains noirs, suivant mérite, de 36 à
40 fr.; rouges, suivant mérite, de 25 à 35 fr.; Sumos
noirs ou blonds, de 34 à 36 fr.; Chypre bleuie, de
bellequalile.de 4fi à 46 25; dito bleuté, secon-
daires, de 43 à 44 fr.; figues de Smyrne en cor-
beilles, 25 fr.; figues à distillerie, de 21 50 à 22 fr.

Le tout les 100 kil., conditions de Marseille, à
la consommai ion et à la douane.

ftiim-s (Gard), 6 fév ier.

Nous sommes aux mêmes cours en 3/6 :

Disponible 100 » à » »
Mars-avril 100 » à » »
Marcs 95 » à » s

En vins, la demande est un peu plus active. On
paie:

Espagne n" 1, 15° . . . 40 » à 45 »
— 2 32 » à 38 »

Italie, n» 1, 13 à 14» . . 38 » à 40 »
— 2, 13 k 14, . . 30 » à 35 »

Boussillon, 13 à 14» . . . 38 » à 42 »
Narbonne, 12 à 13 . . . 30 » à 35 »

HUILES — GRAINES
Paris, 9 fév. — Cours commerciaux.

Colza. — Les Affaires jsont rcalrnes et les prix
n'offrent que peu de changements sur la veille.

On fait du courant du mois à 72 25.
Mars, dem«adé à 72 50, n'a pas de vendeurs au-

dessous de 73 fr.
Mars et avril se payent 7275, et ensuite 72 50.
Les 4 de mars ont acheteurs à 73 fr. et vendeurs

à 73 25.
Les 4 de mai se nayent 73 75 et les 4 derniers

mois, demandés à 74 80, sont tenus s 75 fr.

Disponible 72 25 à » »
Livrable février 72 25 > »

— mars 72 50 73 »
— mars-avril .... 72 58 72 75
— 4 de mars .... 73 » 72 75
— 4 de mai 73 » 73 25
— 4 demiers .... 74 75 75 . .
Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 •/».

Colza épurée, suivant marques et suivant loge-
ment, les 100 k., 77 »» à 80 »».

Lin. — Rapproché ferme. Le livrable éloigné est
sans changement et presque sans affaires.

Disponible 61 50 à » »
Livrable février 61 50 » »

— mars .... 62 50 » »
— mars-avril .... 62 50 (3 
— 4 de mars .... 63 50 64 »
— 4 de mai 65 » » t
— 4 derniers .... 65 » 65 50

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 1 »/».

Pétrole. — Cours aux 100 kil.
Disponible 49 .. à5l ..
Livrable . 49 . . 51 . .
Essence de 700 à 710», disp. . 61 . . 63!!

— 1 vrable. 61 .. 63 . .

On cote au détal à l'hect. :
Pétrole raffiné, disponible . . 41 . . à 43

— — livrable. . . 41 .. 43 . ".

Hilce (Alpes-Maritimes), 3 février.

Huiles.— Prix praliqués dans la semaine sur la •
place Ue Nice : Huile d olive, .70 à IsO IV., surfine,
160 fr.; mangeable supérieure nouvelle, 110 à lnÔ
fiancs; mangeable nouvelle, 90 à 106 fr.; commune
nouvelle, 80 à 85 fr.; lampante sans odeur, 80 à
85 francs.

Arras (Pas-de-Cal.is), 8 février.

Graines d'oeillette, 32 si à 33 75 l'hect.; lin, 20 à
22 fr.

Huiles: Surfine, 119 fr. les 91 kil.; lin de pays,
69 »» ; dito étranger, 63 à 62 »t ; pavot industrie,
76 fr.; dito à bouche, 85 fr.; cameline, 72 fr.

Tourteaux de graines indigènes (104 kil.) : Œil-
lette, 21 »» ; lin, 26 »» ; colza, 19 •>».

Tourteaux de graines étrangèies (104 kil.) : Pa-
vot. 16 75 , lin, 22 50.

SUCRES & MÊLASSES
Paris, 9 février. — Cours commerciaux.

Sucres bruts. — Le marché présentait beaucoup
de fermeté, hier soir en Bourse, à la dernière heure,
et le sucre blanc n° 3, livrable sur le mois courant,
tronvait acheteurs à 64 75.

Aujourd'hui l'on débute en nouvelle hausse; on
paye successivement 64 87, 65, 63 12, 65 25 et 65 37
pour retomber graduellement à 64 &7 et clôturer de
65 à 65 25.

Le livrabl" en mars-avril se traite 66 fr.. 66 12
et 66 25 et clôture à ce dernier prix avec plus de
vendeurs que d'acheteurs.

Les 4 <re mars se payent 66 50 et 66 62, pour re-
descendre à 66 37 ; ou termine à 66 50.

Les 4 mois de mai valent nominalment de 6725
à 67 50.

Le* sucres roux sont fermes à 56 fr. les 88» Paris
prix payé par la raffinerie.

Nous cotons, à deux heures, pour sucre blanc
n» 3 Paris, condiiious du marché :

Courant février. ... 65 .. 65 25
Mars-avril 66 25 ....
4 de mars ..... 66 5 1 ....
4 de mai 67 25 67 50

On cote le disponible en raffinerie par 100 kil.
en gare ou entrep. esc. 1/4 p. 100.

Sucre blanc, 99 degrés 64.50 à . . . .
— roux, 88°nouv condit. 56 .. 56 25
— acquitte Weinrkk 89 50 90 . .

Circul., 55,700 .--acs, contre 59,500 hier.
S.ock, »72,664 sacs, contre 875,307 hier.

Sucres raffines. — Pains l ,r choix ;

Marque C. Say 110 50à
Autres marques 109 50 110 ..

La demande est très active pour la consomma-
tion locale et aussi pour l'intérieur.

Nou? constatons sur toutes les marques une
hausse de 50 c.

La marque Say est à 110.50; de grosses affaires
ont été traités aujourd hui à Londres sur cette
marque à 29 fr. à b.

Cours pour l'exportation, franco sur wagon ou
sur bateau, pour pains 1er choix, suivant marques,
aux 100 kilus :

Habillage en papier 1 0|0 69 75 à 71 50
— — 2 l|2 69 50 71 25
— — 4 0|0 68 75 70 50

Sucres cassés, en morceaux réguliers, eu caisses
de 50 kilos, franco d'emballage:

Les 100 kilos 119 .. à 121 ..
Morceaus irrégul. en sacs 108 .. 109 ..
Menus déchets — 107 50 108..
Sucres en poudre — 105 .. 107 ..
Glace et semoule — 110 .. 112 ..

Ferme'é sur tous les produits.
Sucres cristall., extra acq. 105 .. 105 50

Mlle, (Nord), 8 février.

Sucre indigène n" 10/13 (88 dégrés) 54 .. à , . . .
Raffiné eu pains de 6 kil. n* 1 115 . . —

Arras. 8 février.

Disp. 88 degrés 54 50 à 54 75
— Blancs n« 3 63
Mélasse disponible 13 75 ....

SAVONS
Marseille (Bouches-du-Rhône), 7 février.

Affaires entièrement nulles en toutes qualités.
Les huiles sont de nouveau en baisse.

Savon blanc \ Disp. Livr.
à l'huile Court de Payen. 72 . . 71 ..

d'olive pour ( F. Paranque. 70 .. 70 ..
la teinture ) Daumasd'Alléon. 72 .. 71 . .

Savon blanc au palmiste cuit.
60 0/0 corps gras 55... à 60 .. 53 à 60 . .

— blanc palmiste mi-cuit. 42 . . 40 ..
— — coco à froid. . . 33 . . 32 . .

Savon d'oléine 59 . . 58 . .
— rosé au palmiste, façon.

Dijon 42 . . 41 . .

Le tout franco d'emballage pris en fabrique, en
caisses de 185 à 190 kil. net; 1 fr. en sus ea
caisses de 120 à 130 kil. net.

CAFÉS ET CACAOS
Bordeaux. (Gironde), 8 février.

Cafés. — Les cours sont siationnaires. On a
vendu 260 sacs Guayra non grogé à prix divers:
165 sacs dito non giagé à pris secret; 125 s. Rio
non lavé à 54 fr.; 100 sacs Mysore à 87 fr. les 50
kilos entr.

Cacaos. — Calmes II a été traité 185 sacs Ca-
raquede 105 à 107 fr. les 50 kil. entrepôt.

Le Havre (Seine-Infér.), 8 février.

Cafés. — Le mieux s'accentue plus nettement
pour les Haïti sous l'influence des avis confirmant
une réduction sensible dans la récolte.

Une partie de 1,000 sacs Port-au-Prince pour
laquelle on avait refusé avant-hier 49 fr., a été
payée 50 fr. par 50 kil., entr. On cote, eu outre,
divers autres petits lots, traités k de pleins prix.
On a vendu également, 600 sacs Cayes, à livrer
par o Amiral-de-Mackau », à 47 fr. Eu clôture, la
tendance reste en voie d'amélioration.

Voici les veutes notées aujourd hui : 133 sacs
Haïti sonie, 50 fr.; 51 s. dito, Port-au-Prince,
47,50; 1,000 s. dito, dito, T. Q. 50 fr. ; 60 dito,
Cap (vieux), 58 fr. ; 270 s. dito, dito (dito). 53 fr.;
140 s. diio, Jauiel, 51 fr ; 50 s. dito. Jéremie, à li-
vrer nar st. de New-York, 49 fr.: 100 s. Porto-Rico,
85 à 93 lr.: 100s. Salvador, 64 fr.: 217 s. Rie, 50
francs; 60 s. Sanlos, Caracoli 70 à 72 fr.

Le Havre (Seine-Infér.), 8 février.

Cufés. — Bonne demande ; prix très fermes.
Ventes 2,100 sacs, dontl.000 sacs Sanios non la-
vés à 51 fr.; 1.000 sacs Haïti Jacmel à livrer à
52 fr., et 100 sai s Haïti Cayes à livrer à 70 fr. les
50 kil. entr.

DIVERS

£t-Lanrent dc-Chamousset, 8 février.

Beurre , le kil 2 40 à » »
Œufs, la douzaine ..... 0 95 1 »
Gros fromages, le kil. . . . 0 60 0 70
Petits rougerets, le kil. ... 1 20 » »
Pommes de terre blanches, 100 k. 5 60 6 »
Pommes de terre noires, 100 kil. 7 » » »

POMMES DE TERRE
Le Havre (Seine-Infér.), 8 février.

Voici les prix cotés sur notre place :

Hollande 1,000 k. 115 ..
Rouge saucisses — 90 ..
Hâtive ........ — 100 ..
Violette . - 60 ..
Chardonnes — 60 ..

Bourse de Paris
3 0/0 82 70
8 O/O amortis. 82 65
9 O/O uouv
4 i/a H2 ..
5 O/O 114 80
Italien 85 . .
Hongrois
Turc
Égyptien 322 ..
Banque France. 5410 . .
Crédit Foncier. 1515 ..
Lacnderbank . .

BanqueOttom.. 690 ..
Crédit Mobilier 580 .!
Créuit Lyonnais 770 .."
Mobilier espag. 560 ..
Union générale
Foncière lyon.. . !.'
Autrichien 635 .!
Lombard 272 .!
Saragosse 50(t ..
Nor .-Espagne.. 565 .,
Su-ez 2110 ..
Consolidés.... 99131/6



LA TRIBUNE LYONNAISE

VARIÉTÉS
A GAMBETTA

Je ue suis, moi, qu'un souuour dô clairon-
Murcltes et sonnerries

Certes, je n'ai jamais pour aucune espérance

Courbé devant pei-sonne un front assujetti ;

Jamais je n'ai mêlé, criant ma préférence,

Le nom d'aucun Français au grand nom de la France.

Ni sulyugué mon âme aux ordres d'un parti.

J'ai gardé devant tous ma liberté suprême ;

Nul n'a changé ma foi, ni forcé mon aveu ;

Et, sans peur d'étonner ni de heurter qui j'aime,

J'ai toujours, j'ai partout, constant avec moi-même.

Servi la République et confessé mon Dieu.

Au-dessus et bien loin des crises populaires,

J'ai tenu le drapeau qui mène aux envahis;

Et j'ai voulu, muet même dans mes colères,

Qu aucun torrent bourbeux ne troublât les eaux claires

Ou l'homme doit puiser l'amour de son Pays.

Car il fallait qu'ouvert au hasard de ces pages,

Mon livre, chaud encor du sang versé par nous

Malliât tous les cœurs, groupât tous les courages;

Et, sans l'assaut dernier de ces derniers ortiges,

Nul n'y lirait un mot qui n'y fut dit pour tous.

Mais aujourd'hui, devant ce flot d'ingratitude.

Qui tâche à submerger un nom qui m'est sacré,

J'ov/vre à ce nom l'abri de mon vers libre et rude,

Et, changeant de façon sans changer d'attitude,

J'oppose à leurs clameurs un chant désespéré.

Oui, oui! Puisqu'ils n'ont plus ni pudeurni mémoire,

Puisque ces fainéants chassent cet ouvrier,

Puisque — sur je ne sais quel soupçon dérisoire !

Ils ont, ces faux Français, méconnu ton histoire,

Q patriote ardent! je vais la leur crier.

Ils n'étaient donc pas nés au jour de nos batailles,

Ceux-là qui t'écoutaient avec ces airs moqueurs?

La hauteur de ton but excède donc leurs tailles

One ce mot de Patrie , auquel, toi, tu tressailles,

Amassé sur leurs fronts sans tomber dans leurs cœurs !

Ilsrm savent doncplus que, sans ta voix ardente,

La France, sans lien pour grouper son effort,

Allait périr broyée ou rester dépendante,

Et qu'elle a gagné là — sublime combattante —

Toutes trésor d'honneur dont nous vivons encor !

A quoi te sert d'avoir fondé la République t

En vain attestes-tu que ta gloire en dépend:

Ils ne savent plus même, affolés de panique,
Que son progrès constant est ta pensée unique

Et que tu l'atteindrais toi-même en la frappant.

En vain tu fais appel, loyal et sans rancune,

— Oubliant les partis, oublieux des affronts —

Aux efforts de chacun pour la for-ce commune :

Ils ne comprennent pas ton audace opportune
Et que toi seul es sage autant qu'ils sont poltrons.

Ton amour du Pays, qui fait ta raison d'être,

Leurs haines en ont fait ta condamnation;

Leur République exclut au lieu d'admettre ;

Et, pour avoir tâché que la France y pénètre,

Tu tombes, mais debout et pour la nation.

Et dans leur injustice encor quelle inciwie !

Ont-ils vu seulement nos deuils et nos dangers ?

Ont-ils vu, regardant autour de la patrie,

Un empire étendu sur l'Europe amoindrie

Et sur des murs français des drapeaux étrangers ?

Non, non, ils n'ont rien vu, rien regardé qu'tux-mêmes;

Ce sont leurs intérêts qui sont leurs seuls problèmes ;

L'Etat français n'est rien pour ces esprits mesquins,

Ils ont même érigé sa faiblesse en systèmes.

Ces nouveaux féodaux des temps républicains !

Mais,va ! ta route est bonne, et la leur est mauvaise ,

La leur, sans but commun, conduit au désarroi:

Il faut en la suivant au'on piétine ou qu'on biaise;

Et pour quiconque tend à la grandeur française,

L'Obstacle, ce sont eux! — le Ralliement, c'est toi!

26 janvier 1882.
PAUL DÉROULÈDE.

SOUVENIRS D'ALSACE

Sous le titre: Souvenirs d'AlsaceM. Maurice
Engelhard,, président du Conseil municipal,
vient de faire paraître chez Berger -Levrault et
Ce, 5, rue des Beaux-Arts, un intéressant, volume
contenant des récits li.es attachants sur la pêche,
la chasse, les industries et les légendes de cette
vaillante population toujours française par le

cœur.
Nous ne pouvons mieux recommander cet ou-

vrage à nos lecteurs qu'en en citant les émou-
vantes pages suivantes :

Dernier souvenir
AVANT. — PENDANT APRÈS

Avant

C'était par une belle soirée du mois de juin

1870.
A quelques kilomètres de Strahourg et à une

portée de fusil du chemin de fer de la ligne des
Vosges, une grande maison blanche se détache
coquettement sur un fond de verdure. Devant,
une cour sablée avec des parterres de gazon, un

I perron fermé par deux colonnettes supportant
J un balcon où grimpent les glycines et les chè-
] vrefeuilles ; derrièie, un vaste jardin encadré

de vigne et d'espaliers, et au fond un petit bois
plein d'ombre et de fraîcheur. Du côté du jardin
règne une large terrasse d'où l'on aperçoit, à
gauche la flèche gracieuse de la cathédrale de
Strabourg et les cîmes de la Forêt-Noire ; à
droite, toute la chaîne des Vosges se détachant
en vives arêtes sur les nuages frangés d'or par
le soleil couchant.

Sur la terrasse, deux petites filles. Berthe la
blonde pt Lucie la brune, s'amusent en jouant
avec leur balles et leurs poupées. Leur mère,
occupée à un travail de couture, surveille leurs
joyeux ébats. Un chien d'arrêt, blanc marqué
de brun, est couché à ses pieds. Quand parfois
la balle lancée par les enfants tombe près de lui,
le chien saute dessus "et la mordille entre ses
dents. Alors les enfants pousse des cris, la
mère prend la balle dans la bouche du chien et
la jette au loin. Cara bondit par l'escalier de la
terrasse, gambade dans le jardin et rapporte la
balle, à la grande joie des deux lilleites.

Tout à coup, le silllet aigu d'une locomotive
retentit. Lu mère s'écrie : « Voici papa !» — et
un instant après un train de chemin de fer passe
à grande vitesse pour aller s'arrêter à la station
voisine.

Aussitôt chacun s'apprête et l'on va à la ren-
contre du père qui revient de la ville, où l'ap-
pelle chaque jour le soin de ses affaires. Berthe
se met à courir et va se jeter dans les bras de
son père, Cara survient et bondit.

La mamau s'approche portant Lucie, et tout
le monde reprend le chemin de la maison. Les
parents se tiennent par le bras, les enfants con-
rent devant, le chien saute autour ue la petite
famille qui rentre au logis, et sous la porte, la
grosse Madeleine annonce que le dîner est servi.

La table est dressée sur la grande terrasse. Le
repas se passe gaiement. Le père raconte les
nouvelles de la ville. Les petites filles jacassent
et donnent du pain à Cara, qui de son museau
leur pousse le coude et frappe les chaises des
battements de sa queue.

L'on fait une dernière promenade dans le
jardin et le petit bois. Les enfants se roulent
sur l'herbe. Le père secoue les arbres et fait
tomber une averse de hannetons. L'on va
s'asseoir sur un banc et chacun fait silence pour
écouter le rossignol qui chante dans la foi et voi-
sine. La soirée est tiède et l'atmosphère tout
imprégnée d s vives senteurs du printemps

Cependant la nuit vient. Il faut coucher les
fillettes et rattacher Cara dans sa niche. On
rentre à la maison, et bientôt les enfants dor-
ment dans leurs petits lits. Les parents prolon-
gent la veillés, l'un tenant la plume, l'autre
tirant l'aiguille, et interrompent parfois leur be-
sogne pour parler de Berthe, la jolie blonde, au
visage blanc et rose, au regard curieux et pro-
fond, et de Lucie, la petite brune, au teint mat,
aux yeux plein de douceur et de malice. — Puis

la lumière s'éteint, et il règne un grand silence,
interrompu un instant par quelque paysan at-
tardé qui chante un vieil air d'Alsace...,

Exisieuce tranquille: le présent est bon, l'ave-
nir paraît assuré. C'est le bonheur dans l'aisance
modeste, c'est le contentement dans l'intimité...

C'est la paix !

Pendant

Deux mois se sont passés... La soirée du 24
août est sombre ; le temps humide et le ciel
couvert de nuages. La maison blanche est tou-
jours là, encadrée de verdure ; mais combien
la scène est changée.

Dans la cour est établie une cantine où sont
attablés des soldats allemands coiffé* du casque
à pointe de cuivre. Des factionnaires veillent
portes, armés de lourds fusils à aiguille.

Sur la terrasse sont réunis plusieurs officiers
prussiens. Ils boivent de la bière et fument des
cigares. Leurs regards sont tournés vers la
cathédrale de Strasbourg, dont la flèche dentelée
se détache en noir sur le ciel gris. On dirait
qu'ils sont dans l'attente d'un spectacle. Ils
legardent l'heure à leur montre et s'impa-
tientent.

Il règne un grand silence. Pas un passant
dans le chemin, pas une voitnre sur la route.
Les oiseaux ont cessé de chanter. Tout est mor-

ne et sombre.
Tout à coup l'on entend au loin sonner l'heure.

La cloche de la cathédrale tinte huit fois .. C'est
le glas funèbre de l'antique capitale de l'Alsace !

Aussitôt éclate un bruit épouvantable. Cent
pièces d'artillerie détonent à la fois. De tous côtés
les projectiles sont lancés et convergent sur
Strasbourg. Les bombes tracent dans l'air leur
sillon de feu. Les obus sifflent et éclatent Les
gros mortiers établis au-delà du Rhin dominent
ce vacarme de leur tonnerre formidable.

La forteresse répond par tous les canons de
ses remparts, et la vieille cité apparaît au milieu
d'une ceinture de frux !

A ce spectacle sinistre, les Prussiens poussent
un triple hurrahl La joie et la haine éclatent
sur leurs visages. Une ville entière est bombar-
dée; des femmes, des vieillards, des enfants sont
en danger de mort, et leur cœur ne connaît pas
la pitié !

Cependant, au dessus ue Strasbourg, s'élève
une épaisse fumée que parfois le vent agite
comme un immense drapeau noir. Bientôt les
flammes jaillissent. La grêle des projectiles
allume partout des incendies. La clarté qu'ils
projettent est telle que l'on aperçoit comme illu-
minés les édifices, les hautes toitures, les cloches
des églises. La cathédrale est intacte encore, et
sa masse colossale se dresse majestueusement
et semble grandir au milieu des ruines qui
l'entourent.

L'on peut compter un à un les édifices qui

brûlent. Ici le faubourg et les casernes; là le
musée de la place Kléber.

Plus loin, le Temple neuf et la bibliothèque
avec ses manuscrits précieux, ses médailles, ses
trésors accumulés depuis des siècle*. D'immen-
ses gerbes de flammes s'élèvent vers le ciel et les
papiers qui brûlent tourbillonnent au loin en
vives étincelles.

L'ennemi dirige ses projectiles vers les foyer s
d'incendie pour rendre tout secours et tout sau-
vetage impossibles.

Ce sont d'énormes brasiers au milieu desquels
les bombes et les obus font explosion.

Détonations incessantes, longues paraboles
lumineuses dans le ciel noir; éclatement sinistres
des incendies; une mer de feu!

Et pendant que dans la ville assiégée, les mai-
sons brûlent et les toitures s'effondrent, que les
habitants se réfugient dans les caves, que les
petits enfants pleurent dans les bras de leurs
mères qui tremblent, que partout ces obus font
des victimes., les officiers prussiens, réunis sur
la terrasse de la maison blanche, boivent, fu-
ment et chantent! Déjà ils croient la victoire
certaine. Demain, la population affolée de ter-
reur, ouvrira ses portes au vainqueur!

— Calcul inhumain qui sera déjoué par le
patriotisme des Strasbourgeois.

Quand enfin le canon cesse de gronder et que
le jour parait, un spectacle horrible se présente:
partout des débris fumants; des quartiers entiers
consumés, des femmes tuées, des petits enfants
estropiés, des milliers de familles sans aile et

sans pdin !
C'est le massacre et la ruine. . . Ces* la

guerre !
Après

Six mois plus tard, tout est rentré dans le
calme. Les arbres sont couverts dé neige, la
maison blanche est vide, et ses volets sont, fermés.
Plus de soldats au bivouac, mais aussi plus d'en-

fants qui jouent.
A la porte pend un grand écriteau :

c Maison à vendre ».
C'est la conquête et l'émigration... Cest

l'exil.

Le Gérant : C. BAUDOIN.
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